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M  Ë  M O I R E

S I G N I F I É ,

S E R V A N T  D E  R É P O N S E

PO U R M effire Gabriel Defmorels ,  Ecuyer,  
Sieur de la Chapelle ; Demoifelle Benoîte 
D e fmorels , &  M e. Pierre Roux , Prêtre &  

.Curé  de la Paroiffe de la C Hapelle-fur-Uffon  

leur Curateur, Défendeurs.

C O N  T R E
i

Robert & B la ife  Faugeres ; J e a n , Antoine & 
Pierre Faugeres , D em andeurs, & Antoine 
F auger es , tant en fon nom , q u 'en qualité de 
mari de Françoife F augeres , & d e  Tuteur de 
Barthélémy & M arie Aurillon , & ladite 
Françoife F augeres , Intervenans.

■■ ! ■>.

L
’ E m p h y t é o t e  qui a déguerpi avec toutes les formalités nécef- 
faires , dont le déguerpiff ement réitéré &  adopté par deux 

Arrêts rendus contradictoirem ent avec lu i, a été fuivi d’un abandon 
réel .de l’héritage emphytéofé, depuis près-de foixante ans ,
e ft-il recevable aujourd’hui à réc lam er'l ’exécution du b a il
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etnphÿféfctiqne ? T elle  efr l’idée générale de la qucftion qui eft
à * ; .  .it ; * *' « î juger! ■' ”  _ -

L ’afBrmative de cette propofition eft, fans doute, un paradoxe 
évident ; ee n’eft auifi qu’ en déguifant les faits, &  en donnant une 
interprétation, qui réfifte en même temps à là lettre &c à l’efprit 
des différera aflesqui ont-été produits au procès , que les Deman
deurs feron t flattés qu’Hs pourroient parvenir^ la faire réufîir; 
mais unè’^nalyfe- plus exafte de ce qui s’eft paiïe entre les auteurs 
des Parties, fuffira pour démontrer toute l’illufion de ce nouveau 
fyftême. ^

q F  A I  T S.
Jean IDefmorels Sieur de la Guillaumie étoit propriétaire 

d’un Domaine appellé de Perier ; outre> ce Domaine, le-fienr 
de la Guillaumie poffédoit, dans le même lieu de Perier , plufieurs 
héritages párticuliers, d’une valeur confidérable ; ces héritages 
n’ avoient jamais fait partie du Domaine : le fieur.de la GuiÜaïunie 
étoit cependant en ufage d’affermer le tout par un feul &c même 
baSJ &  pour un feul &  même prix ; il en étoit de même-de la 
taille "qui étoit impofée ; . i l  n’y  avoit,aucune,-diilin£Uon entre la 
taille; dit- Domaine &  qellé^de ces héritages détachés ; il n’y  avoit 
qu’une feule &c même inipoûtion.

En l’année 1679. lefie'iir de Guillaumie vendit le D om aine, 
fous facultés de rachat pendant fix ans, au fieur Monnet, Marchand, 
Habitant de la Ville dé Saint Germain-Lambron , moyennant la 
fomme.de 2600 1. que fe iieur Monnet fe retint entre (es mains, 
eq paiejnent.de pareille fomme qui lui étoit dûe par le fieur de 
là;-Giiillàütol<k -,
. Le contrat de vente contient le détail le plus exaû  de la confif- 

îapce^ôC^des confins, tant des bâtimens que des héritages qui com- 
pofoient Ife Donlaine ; le vendeur avoit un intérêt fenfible à cette 
défigaation,• poui ne pas confondre les héritages qui lui demeu-. 
roient réfervës , &  pouf éviter toutes les difcuifionst qu’auroit pu 
finre'naitré-ùne^hufe g é n é r a le e n  flipulant fimplement la vente 
du Domaine, avec fes ,circonftances &  dépendances.

Le fieur de la Guillaiïmiè eft décédé peu de temps après la vente 
¿ans le cours de la même année 1679,
^:ETii’ai)riée.iô88.;îe'fieurM Qnnetdéiâiiîa le même D om ain e, à 

ittr9idQfî^nïer;fonciefol&i flon'-raehetable, 6* tel <¡u!¡l t  avoit.acquis 
à.jRôbért.'.& |eaa(Faugeres, .auteurs des. Demandeurs* 

m oyennantîïr r*nt©_de¡ lôonl. chaque année : toutes les iUpula-, 
loafc db Qebûlôjnjphytéotique font à remarquer..
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II y  eit dit que le fieur Monnet a délivré aux Faugeres un bail 

de Ferme de l’année 1677. confenti par le fieur de la Guillaumiei, 
au profit des nommés Rigolet : il fautfe rappeller ici robfervation 
que l’on a déjà faite , que le fieur de la Guillaumie étoit en ufage 
de ne faire qu’un feul &c même bail, tant de ion Domaine que 
des héritages détachés hors du Domaine. _ t

Le fieur Monnet délaiffa aux preneurs , par le même bail, une 
quantité de beftiaux &  d’uftenfiles confidérable, dont le Domaine 
étoit garni ; il eft dit que c’eft fans aucune augmentation du prix.

Par la claufe fuivante, il eft ftipulé que le fieur Monnet ne ^
fera tenu d’aucune garantie que de fes faits &  promeiles, ni d’autre* 
dommages &C intérêts , en cas d’é v i i l io n , d'aucuns des héritagef 
arrentés , que de la valeur d’iceux , dire d’ÉxpertSo:./o

Enfin , il eft d it , par une derniere claufe, q u e , dans le cas 011 
les Faugeres déguerpiroient le Domaine , ils feroient tenus dé 
rendre les beftiaux &  -les meubles qui leurs ont ,4 tô délaifffS » 4  
dire d’Experts, &  fans frais. . •;»' :/ -iL ->'1 ¿L> ¿n 

Ce bail ne donnoit droit aux Faugeres que fur le Domaine> 
tel qu’il avoit été vendu au fieur Monnet par le contrat de 1679 . 
mais les Faugeres fe prévalant de la minorité &  du bas des 
■Bnfans du fieur de la Guillaumie, &  , par un abus manifefte du 
bail de 1677. qui leur avoit été remis par le fieur M onet, fe 
mirent en pofleflion , tant du Domaine que du furplus des héri* 
tages fitués au lieu de P er ie r , qui appprtenoi.erçt à la fucceifion 
du fieur de la Guillaumie ; &  ils en ont jouijufqu’en l’année 1 7 1 a .

En l’année 17 0 1 .  Jean Defm orels, Sieur de la Chapelle, aïeul 
des Défendeurs , créancier de fommes. confidérables du défunt 
fieur de la Guillaumie,fit affigner en ceSiege, endéfiftement hypo« 
thécaire, Pierre, Antoine, Annet &  Vital Faugeres , freres com
muns en biens, &  qui éioient. feuls en poffellion, tant du D o 
maine de Perier, que des héritages,féparés;

Les Faugeres dénoncèrent cette demande au .{ieur. Monnet, avec 
afiignation pour être condamné à la faire ceffer, ou dtU s décharger 
dç ^effet général du contrat de rente dt 16SS. & conjentir a la refolu- 
tion ef icelui , U tout en conformité de la,\claufe du contrat j  offra(it r  
de leur p a rt , d’exécuter les claujes particulières y  appofees ;  & t faute 
de ce faire & pour ne C avoir fa it  en temps du y être condamné ert̂  
tous dommagts-intirtts. ■; 1 ■ ai . . u fu; : ...ifr ■

Le fieur Monnet étant décédé petrde temps après, les Faugeres 
firent afiigner en reprife d’inftance. le .fieur Monnet d e L o n g a t , .  
fils 8c héritier du fieur Monnet j  ou quoique ce ioit  la Dame Berar4 '
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farmere & f a  tutrice ; cette inftance en recours fut jointe dan s '  
la fuite à l’inftance principale.

On n ’entrera pas dans une plus grande difcuiSon fur la pro
cédure qui fut faite en ce Siege ; le détail en feroit inutile.. .

I1‘ fuffira d’oblerver , qu’après'" un' Appointement en droit il 
intervint Sentence contràdiftoire, le 16 Juin1 1 7 1 2 .  par laquelle * 
en^isjoignant la demande en recours, formée paroles Faugeres, 
le Domaine de Perier fut déclaré affefté &  hypothéqué au paiement 
dei'créances du fieur Defmorels de la Chapelle; il lui fut permis 
en-cônféquence d’en jouir, ffc-de le faire faifir réellement : les 
Faugeres furent condamnés à la reftitütion des. fruits depuis la de
mande &  aux dépens.- •

En exécution de cette Sentence, le fieur de la Chapelle prit 
poffefïion du Domaine &  de tous les héritages féparés de ce Do
maine, dont les Faugeres avoient toujours joui fans aucun droit', 
puifqu’ilsnîa-vbient jamais fait partie ni du contrat de vente de 1679. 
ni de l’emphytéofe de 1 688. J’afte de prife d e  pofleifion eft du 
13  du même ¡mois de;Juin 171a:.- .r
? Le fieur de'la Chamelle fit enfuite procéder à la taxe des ̂ dépens 

qui lui avoient été''adjugés ; il obtint-un exécutoire de la fom*- 
me-de 18 5  IL en vertu duquel,il fit procéder par exécution fur 
leS'immeuDles des Faugeres fit faire différentes faifies &£ arrêts 
entre -les maios;;de lenrs-débiteurs. Il n’en a jamais rien retiré.

Les Faiigeres^' de leur p a r t , interjeterent appel en la Cour de 
Paftement, tarit de la Sentence que des faiiies &  exécutions qui 
avoient été faites de leurs biens. Ils pourfirivirent en même temps 
en ce Siege le Jugement de leur demande en recours contre la 
Dame Berard ,&c ils obtinrent Sentence le premier Juillet fuivant* 
qui fait droit fur cette demande.
-uLe^-du même mois de Juillet y le fieur Monnet deLongat , alors 
émancipé d’âg e , &c procédant fous l’autorité de Robert Geneix, fon 
dufâteilr ,'fe'pourvut a«fli par appel au Parlement de. la Sentence 
d ü jlô  Juin i j i i i . ’ il obtint Arrêt, tant en 'fon jiom , que faiiant &  
prenant eû main pour les Faugeres par lequelil fut fait défenfes 
au fieur de la Chapelle de mettre cette Sentence à exécution.

Le fieur de Longat fit fignifier cet Arrêt le 18 du même mois 
il*  Juillet, ta n t aux fa u g e r e s ,  qu’a u \fieur.de la Chapelle , avec 
fornication aux Faugeres de fe maintenir dans la pofleifion du 

{  &  ?défenlcs; au fieur d è Ja  Chapelle;; conformément à 
lVïftl'Çt^ dft^aiïer :OÙtrej à  l ’eicécution de la Sentence &  aux pour* 
libcB qti'.il.fiiiroii contre'eux pqur le paiement de l’Exécutoirc. qu’ il 
a  voit obtenu.
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II Stoit tout naturelqué les Faugeres, en adhérant à la fom m » 
tion qui leur étoit faite par le fieur de Longat, attendirent au moins 
l’événement de l’appel, puiique le fieur de Longat paroiffoit alors 
le prendre fur fon compte, &  que par là il les mettoit hors de 
tout intérêt.

Mais les Faugeres, au lieu de fuivre la route que le fieur de 
Longat leur indiquoit, &  d’adhérer à fa prife de fait S cc3u fe , 
lui firent faire un a&erecordé le 28 du même mois de Juillet, 
dont il eft cffentiel de bien prendre toutes les difpoiitions. G ’eft 
le déguerpiffement des Faugeres.

Ils commencent par déclarer que la dénonciation qui leur a été 
faite de F Arrêt de déftnfes , contre la Sentence de ¡ y i ï .  vient à tard'^ 
attendu qu'ils ont été dépofjédés du Domaine par le fitur de la Cha- 
ptllz , qui en a pris pojjeffîon depuis le 23 Ju in  précédent ;  ils cor.fen- 
tent & accordent en conféquence que le contrat de bail à rentt du i j  
Juillet 1 €88. fa it & demeure interrompu, nul & comme non fa it  & 
Avenue

Ils ajoutent, qu’attendu qu'ils ont payé annuellement là rente portée 
par le ju fdit contrat jujques & compris tyii .  & qu'ils n'entendent plus 
jouir du Domaine, dont ils font dépoffédés ,  ils déclarent qu’ils dé- 
guerpiffent & abandonnent ledit Domaine , & confentcnt que le fitur  
de Longat puiffe agir contre le fieur de la Chaptlle pour la propriété 
dudit Domaine, ainfî qu'il aviftra,fe réfervant l'exécution de la Sen
tence qu'ils avoient obtenu fur leur demande en recours.

Il n’y  a sûrement rien d’équivoquedans aucune des déclarations 
que les-Faugeres ont fait dans cet a£le ; il contient ui> déguerpif
fement précis &  abfolu , qui les'dépouilloit dans l’inftant de tout 
droit à la propriété du Domaine.

Mais les Faugeres allèrent encore plus avant. Le fieur de la 
Chapelle les avoit fait ¿(ligner pour être préfenfcià la batture des 
grains qu’il avoit recueillis dans le Domaine , en çonféquence de 
fam ife  en pofieiïïon en vertu de la Sentence du 16 Juin ; ils lui 
firent lignifier un afte le 1 1  A o û t p a r  lequel, en juilifiant de l’aile 

. d’abandon qu’ils avoient fait depuis le. 2& Juillet précédent, ils 
deelarerent que , s'étant dcfijlés de la propriété du Domaine , & s'en 

- étant départis à là  charge ae demeurer quitus de l'effet du contrat dt 
rente , au moyen du déguerpilfement qu'ils tn avoient fa i : , Us ne pre- 
noient plus aucun intérêt i foit aux’, fruits ,fo i i  à la propriété du D o
maine ,■ dont ils riitéroient le déguerpiffement.

L ’appel delà Sentence de 17 1a . . fu t  inftruit au P ar lem en ttan t  
avec les Faugeres, qu’avec le fieur Monnet de Longat.

Les Faugcyes fournirent leurs griefs contre’cette Sentence par •



«ne Rèquâte du 3 1  Janvier 1 7 1 1 .  Iis n’ignoroicnt pas alors la va
lidité de leur déguerpiflement, & ,  qu’au moyen de l’abandon qu’ ils 
avoient fait , le bail emphytéotique de 1688. étoit pleinement 
réfolu : les concluions qu'ils prirent par cette Requête en four- 
niffent la preuve la plus exafte.

Ces concluions tendoient à ce que Us appellations & ce dont avoit 
i ù  appelle fufjent mifes au néant, èmtndant qu'ils Jufltnt déchargés 
des condamnations portées par lefdites Sentences & Exécutoire ;  qu’il 
leur fû t fait pleine & entiere main levée des cho/es JaiJies Ju r eux , avec 
dommages & intérêts.

S i  les Faugeres n’avoient pas été convaincus, qu’au moytn de 
l ’ abandon qu’ils avoient fa it , ils n’avoient plus aucun droit à la 
propriété  du Domaine : i) cft fenfible qu’ils auroient demandé d’être 
réintégrés avec reftitution de fruits ; mais leurs concluions n’a
voient aucun trait à cette réinté^rande ; ils avoient été 
condamnés à la reftitution des fruits depuis la demande hypo
thécaire jufqu’au déiiftement ; ils avoient été condamnés aux dé
p e n s ^  c’eftà la décharge de ces différentes condamnations, qu’ ils 
reftreingnoient leur appel. C'étoit auffi le feul objet qui pouvoit 
les intéreffer ; tout ce qui concernoit la réintégrande ou la pro
priété du Domaine leur étoit devenu étranger , en conféquencc 
de leur déguerpiflement.

Le fleur de Longat devoit , à la vér ité , les garantir de ces 
différentes condamnations ou les en faire décharger : voilà à quoi 

-fe -réduifoient dès-lors la prife de fait &  caufe 6c tous les enga- 
gemens du fieur de Longat fur l’exécution du bail de 1688.

Mais il favoit en même temps que le déguerpiflement des Fau
geres lui avoit transféré la propriété utile du Domaine, à laquelle 
ils n’avoient plus aucun droit, au moyen de l’abandon qu’ ils lui 
en avoient fait.

C ’eft dans ce point de vue que le fleur de Longat donna uns 
Requête le 17  Juin de la même année 17 10 .  par laquelle, en met
tant à l’écart lés Faugeres &  la prife de fait &  caufe , il  conclut 
perfonnelltm ent & enjon nom , à ce , qu’en attendant l ’événement 
des conteftations au fond, il fut ordonné qu’il feroit réintégré dans 
la pôfleflion du Domaine. &  que les fruits lui en en fuffent ref- 
titués depuis l’ indue pofleilion du fieur de la Chapelle.

Il faut obferver que pendant le cours de l’inftruâion fur l’appel, 
le fleur de la Chapelle donna une Requête, par laquelle il expofa 
que le fieur Monnet, aïeul du fieur Monrict de Lon gat, après 
l ’acquifition par lui faite en 1679. du Domaine de Perier , s’etoit

• mis en pofleilion , non-feulement de tous les fonds &  héritage^ qui

6



formoient ce Dom aine, mais qu’il s’étoit aulîl mis en pofleifion '  
de vingt pieces d’héritages défignées 8cconfignéesdans la Requête, 
que c’étoit une pure usurpation de la part du fieur Monnet; le 
iieur de la Chapelle conclut en conféquence à la reftitution des 
fruits de ces vingt pieces de terre , depuis la date du contrat de 
Ï679. jufqu’à la Sentence de 1 7 1 2 .  en exécution de laquelle le 
iieur de la Chapelle s’en étoit remis en pofleffion.

Le fieur de Longat oppofoit à cette demande que !c fieur Monnet 
fori aïeul n’ avoit joui que de ce qui faifoit partie du Domaine 
qui lui avoir  été vendu, conformément aux confins énoncés au 
contrat, relativement auquel feulement il demandoit d’etre réin
tégré dans le Domaine ; que l’ufurpation ou la jouiflance que les 
Faugeres avoient pu faire de ces vingt pieces de terre, ne le con-i 
cernoient pas.

En cet état, il intervint un premier Arrêt le 29 Août 1722 . par 
lequel il eft dit , qu’avant faire droit fur les appellations 8c dif
férentes demandes, les Parties contefteront plus amplement dans 
quatre mois, 8c cependant fans préjudice du droit deid. Faugeres, 
Monnet de Longat 6c Jean Befmorels au principal ;  ayant aucu
nement égard à la Requête dudit Monnet de Longat du 27 Juin
I720. jointe au procès ;  il eft ordonné que ledit Monnet de 
Longat rentrera en pofleifion du Domaine ôc Métairie, fitué au lieu 
de Perier, vendu par Jean de la Colombe de la Guillaumie, à 
Jean Monnet, par contrat du 14  Mars 1679. L’Arrêt ajoute, qu’ayant 
égard à la déclaration du fieur de Longat, qu’il n’a point pofledé, 
ni entendu poiféder d’autres héritages que ceux compris au con
trat de vente de 1679. m*s hors de Cour fur la demande 
qui avoit été formée contre lui, pour raifon des vingt pieces de 
terre qui n’avoient pas fait partie de ce contrat ;  fauf au fieur 
de la Colombe de fe pourvoir pour raifon de ces ufurpations 
contre les Faugeres , ainfi qu’il aviferoit.

Cet Arrêt fut pleinement exécuté; le fieur Monnet de Longat ; - 
prit pofleifion du Dom aine, perfonnellement &c en fon nom , par 
a£le du 29 Septembre 1722. Le fieur de la Chapelle y  fut ap
pelle. Le fieur Monnet déclara au procès-verbal qu'il n’enten- 
doit prendre pofleifion que conformément aux confins exprimés 
,«m contrat de vente de 1679. ^  f,cur de la, Chapelle adhérat à 
ia prife de pofleifion du fieur Monnet fous cette condition ;  dès 
ce moment le fieur de la Chapelle quitta la pofleifion du Do
maine ;  le fieur de Longat en demeura paifible poflefleur ; &  le 
.fieur de la Chapelle i'e maintint dans la pofleifion des vingt pieces 
de terre détachées , qui n’avoient jamais fait partie nx.du contrat • ‘ 
de vente de 1679 . ni de l’ emphytéofe de '¿68#*



Lès • Parties xxxastSSmt de procéder au fond en exécution de û  
plus ample conteftation ordonnée par l’a r r ê t ;  le fieur de Longat, 
pendant le cours de l’ inftru&ion , fe rendit incidemment Appèllant 
de la Sentence que les Faugeres avoient obtenue en ce Siege le 
premier Juillet 1 7 1 1 .  par laquelle il avoit été fait droit fur la de
mande en dommages-intérêts qu’ils avoient formée en conféquence 
du recours qu’ ils avoient exercé contre eux.

Poftérieurement à cet appel, &  le 12  Juillet 172.5. le-fieur de 
Longat-donna une Requête dont il eft important de ne pas perdre 
de vue les concluions ;  les Demandeurs ont eu l’attention de 
l’oublier dans leur Mémoire.

Le fieur de Longat demanda aftè, par cette Requête, de ce 
qu’e/z rtclifiant, augmentant & expliquant Jes demandes , il concllioit 
à ce que la Sentence obtenue par le iieur de la Chapelle le 16 Juin 
1 7 1 2 .  fut infirm ée; émanaant que le fieur de la Chapelle fût 
débouté de fa demande hypothécaire ;  ce faifant que lui Monnet 
de Longat fû t gardé & maint tnu dans la propriété, pojjcjjion & jouif- 
fance de ce Dornaim ;  que le (leur dt la Chapelle fut condamné de lui 
en re/lituer les fruits , depuis & compris Cannée l’jt i . ju fq u ’au 22 Stp- 
tembte <722. jour auquel i l  avoit été réintégré dans la pojjejjîon de ce 
Domaine.

Par un fécond chef des concluions de cette Requête, le fieur 
de Longat conclut à ce que le fieur de la Chapelle fut condamné 
de le garantir &  indemnifer de tous les frais auxquels il avoit 
fuccombé envers les Faugeres par la Sentence qu’ils avoient obtenu 
contre lui le premier Juillet 1 7 12 .  &  autres qu’ ils pourroient pré
tendre ;  enfemble, de tous leurs dommages - intérêts &  dépens.

■ Rien n’eft plus précis que cette Requête ;  le fieur de Longat 
s’eil expliqué clairement ;  il a diftingué bien exa&ement les de
mandes qui lui étoient perfonnelles , de celles qu’ il formoit comme 
garant des Faugeres; ildtmandoit en fon nom feul , 8c comme 
ayant feul dtoit de propriété du Domaine qu’ils avoient déguer
pi > d’y  être maintenu ;  &  , comme garant des F a u g e re s , il âe- 
mandoit d’être indemnifé de tout ce qu’ ils pourroient répéter con
tre lu i , en vertu delà Sentence du premier Juillet 17 12 .

C ’eft le 24 du même mois de Juillet 1724. qu’eft intervenu 
F Arrêt définitif, q u i , en faifant droit au fond fur tous les droits 
refpeftifs des Parties, a adopté de la maniéré la plus expreife les 
concluions de cette derniere Requête. Voici le difpoitif de cet 
Arrêt.

Notredite Cour, par fon Jugement 0  Arrêt, faifant droit définitif 
vtmentjur les appellations & demandes interloquées par. ledit Arrêt du 25

Août



ts

'Août t y i l ,  en tant que touche les appellations, tant defdlts Pierre 
Vital & Jean Faugeres, de la Sentence du procès par écrit du / G Ju in  
1712 .  exécutoire de dépens , faifies & exécutions faitei en conféquence , 
que dudit Monnet de Longat en fon  nom , & comme prenant le fa it 
& caufe des Faugeres defdites Sentences , exécutoire de dépens & de ce 
qui s'en efi enfuivi, a mis & met lefd. appellations , Sentences & ce au 
néant ;  émendant ayant aucunement égard aux demandes dudit Monnet 
de Longat, portées par Requêtes des 27 Ju in  tyzo. / j  Juillet i j n .  
i J  M a i, ¡ 1  & te) Juillet 17x4. déboute ledit Defmorels de fes de
mandes , y  fa it  pleine & entiere main levée aux Faugeres des faifies 
& exécutions fu r  eux faites à la requête dudit Jean Defmorels , & 
des faifies & -f- _ f  a w ix rrr '*  1—* été faits entre les mains dis 
débiteurs defdits Faugeres , à la requête dudit Jean Defmorels , 
M A IN T IE N T  & garde ledit Monnet de Longat dans la propriété, 
pofjeffion & jouiffance dudit Domaine de Perierj condamne ledit Jean  
Defmorels de rendre & reflituer audit Monnet de Longat les fruits & 
revenus de tous les héritages compris audit exploit de demande du 2 6  A vril 
17 02. depuis & compris le 23 Ju in  i j tz .  qu’i l  s'en <Jl mis en poffej- 

jlon  , jufques au 22. Septembre 172.2. que ledit Monnet de Longat a 
été réintégré en vertu de CArrêt du 20 Août t-jo.2 . . . .  S U R  L E  
S U R P L U S  des demandes refpeclives dudit Jean Defmorels , dtfdits 
Faugeres & dudit Monnet de Longat, met les Parties hors de Cours 
& de procès ;  C O N D A M N E  ledit Jean Defmorels , pour tous dom- 
mages-intérêts, aux dépens envers lefdits Faugeres & ledit Monnet de 
Longat, & encore aux dépens faits par ledit Monnet de Longat contre 
lefdits Faugeres ,  & à f  acquitter des dépens auxquels II a été condamne 
envers eux.

11 eft à remarquer que le fieur de Lon gat, par fa Requête du 
i l  Juillet 1 7 1 4 .  n’avoit conclu qu’à la reftitution des dwrtJ échus 
jufques à 1*Arrêt de 1 7 1 2 .  &  que celui de 17 14-  ne lui adjuge 
pas les fruits intermédiaires , c’eft-à-dire, ceux échus depuis 17 12 .  
jufqu’au jour de l’Arrêt définitif. Cette obferyation recevra fon. 
application dans la diieuifion des moyens.

L ’Arrêt contient une dernieredifpofition qui porte fur la demande 
que'ficur de la Chapelle avoit formée , tant contre le iieur de 
Longat que contre les Faugeres , en reftitution des fruits des 
vingt pièces de terres qu’ils avoient ufurpées. L ’Arret de 17 2 1*  
comme on l’a déjà v u ,  avoit mis le ficur de Longat hors de 
Cours fur cette demande , fauf au ficur de la'Chapelle à la fuivre 
contre les Faugeres. Le fieur de la Chapelle avoit repris , cette} 
demande contre e u x , &  l’ Arrôt de 17 14 .  ordonne , qurA cet 
égard , les Parties contefteront plus amplement dans trois mois ,  
dépens quant à ce réferyés, B
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Les Défendeurs s’étoient propofés de renouveller cette demande 
en ce Siege , maïs ils fe font apperçus qu’elle étoit liée au Par
lement par la plus ample conteftation ordonnée par l’Arrêt.

Le fieur de Longat jouiiToit tranquilement du Domaine depuis
1 7 2 1 .  mais il n’étoit pas exaft à en payer les Importions. Il ne 
paya pas celles de l’année 1724. Il n’y  avoit jamais eu, comme on l’a 
obfervéau commencement de ce Mémoire , qu’une feule &  même 
cote , tant pour raifon du Domaine , que pour raifon des vingt 
pieces de terre j jw>èn i3a< qui n’ en faiioient pas partie ; les Col- 
leâeurj , chargés du recouvrement, jugèrent à propos de s’adref- 
fer au fieur de la Chapelle, qui fut contraint de payer.

Le fieur de la Chapelle fit affigner en coniéquence le fieur dç 
Longat en l’ Eleftion d’ IiToire, où il obtint Sentence qui condamne 
le fieur de Longat à lui rembourfer la moitié de ces Impofitions.

En exécution de cette Sentence , le fieur de la Chapelle fit 
procéder par faifie de fruits, comme des biens du fieur de Longat, 
lur quelques héritages du Domaine de Perier. Le procès-verbal 
eft du 1  Août 1 7 1 4 .

Le fieur de Longat eft décédé quelques années après , paifiblc 
poiTeffeur du Domaine ; il ne Iaifla ni enfans, ni petits enfans ,  
de la minorité defquels le fieur de la Chapelle put fe prévaloir, 
comme les Demandeurs l’ont hafardés dans leur Mémoire ; il n’a- 
voit pas été marié. Le fieur de la Chapelle, aïeul des Défendeurs , 
eft décédé en l’année 173 r. peu de temps .après le fieur de Longat.

La Dame Monnet de Lafaye , feeur du fieur de Longat &  fon 
unique heritiere préfomptive, répudia à fa fucceflion, fur laquelle 
elle avoit des droits considérables à exercer.

Le fieur de Longat, après le décès de Jean Monnet, aïeul 
commun, s’étoit emparé de tous les biens de fa fucceflion ; il en 
revenoit une moitié à la Dame de Lafaye fa fœur ; il lui devoit 
suffi la reftitution des fruits.
•• La Dame de Lafaye fit nommer un curateur à fa fucceflion va
cante ; elle obtint' Sentence en ce Siege contre ce curateur en 
l’année 1735 . q u i, en ordonnant le partage des biens de la fuc- 
ceflion de Jean Monnet , liquide en même temps les créances 
dues à la Dame de Lafaye.

Comme la fucceflion du fieur de Longat avoit etc vacante depuis 
fon décès , le Domaine l’avoit etc aufli; les. Colle&eurs de la Pa« 
roifle de la Chapeljejfur-UiTon, le faifoient valoir fucceifivement 
pour fe procurer le paument de? Impofitions. Us obtenoient à cet 
effet chaque année iine ''Ordonnance de l’E leâion d’ Ifloire, qui les 
y  àutoriioit, Antoine Faugercs, l’un des Demandeurs, l ’a  exploité.



lui-même en fa qualité de ConfuI en Tanncc 1737 . Ces faits font 
de notoriété publique fur les lieux.

 ̂ En l’année 1738 . la Dame Monnet de Lafaye , en qualité d’ hé- 
ritiere de Jean Monnet, fon aïeul, & créanciere 'privilégiée de la. 

fucceÿion dufieur Monnet de Longat, Jon frere, obtint un Commif- 
fion du Parlement, à l’effet de faire affigner Jean Defmorels de 
la Colombe , pere des Défendeurs, pour voir déclarer exécu
toire contre lui l’Arrêt de 1724. en conféquence être condamné 
à la reftitution des fruits du Domaine de Per ier , tant de ceux 
adjugés par l’Arrêt provifoire de 1 7 1 2 .  que ceux échus depuis.

La demande étoit évidemment infoutenable , par rapport à 
la reftitution des fruits depuis 1722 . puifque à cette époque le 
lieur de Longat avoit été réintégré dans le Domaine , dont il avoit 
joui jufqu’à fon décès ;  que le fieur de la Chapelle étoit décédé 
peu de temps après lui, &  que depuis le décès du fieur de Longat 
le Domaine n’avoit plus été exploité que par les Colle&eurs pour 
le paiement des Impofitions.

La Dame de Lafaye obtint cependant deux Arrêts par défaut; 
l ’un faute de comparoir , 6c l ’autre faute de défendre , qui lui 
adjuge fes concluiions.

Le pere des Défendeurs, pour éviter une plus ample difeuflion, 
prit alors le parti de ftipuler la fubrogation des droits de la Dame 
de Lafaye fur la fuccefîion du fieur de Longat fon frere.

Il y  eut en conféquence un traité paffé entre le fieur de Lafaye,' 
en qualité de mari de la Darne Monnet, héritiere pour une moitié, 
de Jean Monnet, fon aïeul paternel, & créanciere privilégiée de Is 

fuccejjîon du fieur dt Longat Jon frere , le 19 Août 174 2 .  dont il 
eftj eflentiel de réunir toutes les difpofitions ious lin feul point 
de vue ;  on ne peut pas les d iv ifer; elles font néceffairement 
relatives l’une à l’autre.

I l  efl d it , par ce traité , que le Jîeur de Lafaye , auxdits noms 
a Jubrogé le Jîtur Defmorels, pere des Déjendeuis ,  au lieu & place de 
ladite Monnet , ‘à Ceffet du contrat dt vente du 14 Mars tGjÿ.  & du 
bail emphytéotique du 10 Juillet 1688. & des Arrêts des 29  A vril 
I J 2 2 .  & 24 Juillet <724. enfemble pour les arrérages de rente 
ou re/îitution de fruits que lefdits fleur & Dame de Lafaye pourroient 
prétendre depuis & compris i j  12. jufqu à préfent, même pour les f a i s  
qui ont été faits tn la Cour de Parlement contre lui & fes freres , fu r  
la dtm&nie delà Dame veuve Monnet, le tout (ans aucune garantie pour 
quelque Cdufe que ce fa it  , f i  et nefl de celles qui feront ci-après ex
pliquées , moyennant le prix  de la fom m e de 6000 l. pour le paie- 
fittnt dt laquelle, . , . . W moyen defquellts délégations & paiement 
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ledit finir Defmords demeurera quitte du prix de là fubrogation, confen- 
tle par Us (leur & Dame de Lafaye , qui,  en recevons dans lefdits 
termes & fous la réferve de leurs préférences & hypothèques, émanées 
defdit s contrats & Arrêts , promettent de garantir ledit (leur Defmorels 
de ladite fomme de 6000 l. au cas que, par quelques êvénemtns im
prévus , il fouffre éviclion dans la rente emphytéotique , à laquelle il  e(l 
fubrogé ci-defjus ;  s'obligent pareillement d *  le garantir des faifles.... 
Ledit Çitur Defmorels prend furfon compte toutes les demandes , garan
ties & ¿viciions que pourroient former contre ladite Dame Monnet & 
ledit fleur de Lafaye , les héritiers defdits Robert & Jean Faugeres , 
¿> communs , en vertu dudit bail emphytéotique du 10 Juillet 1688. & 
des Arrêts ci-de(fus da.tés , tant pour refUtution de fruits & jouiffances , 
que pou r dépens, dommages-intétêts ;  en forte que lefdits fleur & Dame 
de Lafaye ri en foient inquiétés en aucune maniéré, S  A U F  A U D IT  
S I E U R  D E S M O R E L S  , àfaire valoir, comme bon lui femblera , à fes  
périls , rifques & fortunes , le déguerpifftment que lefdits Faugeres ont 
fa it flgnifier à Me. Blaife Celin , Sieur Durodcl, à Dame Gilbertt 
Betard ,fon époufe, audit fleur Monnet de Longat & à Robert Geneix , 
fon curateur, de. la propriété dudit Domaine de Pener, à eux empky- 
téofé , par acte du 28  Juillet i j i 2 .  dont i l  a été fait extrait & colla
tion Ju r Coriginal, repréfentèpar l ’un defdits Faugeres , devant Btrard, 
Notaire royal , le 16 Novembre i j i z . f l g n é  dudit Faugeres , contrôlé 
a Iffoire le t j  du même mois, par Légat ;  lequel extrait & collation % 
le fl(ur de Lafaye a préfentement délivré audit fleur Defmorels , avec
l  original d ’un exploit fa it à la requête defdits Faugeres le it Août tyix.  
par G irot, Huifjler, contrôlé a Saint Gtrmain-Lambron par Grtnet, 
énonciatif dudit acle de déguerpifjement ;  lefquelles deux pieces Jedic 

fleur Defmorels a retiré pour s’en fervir ainjl qu’i l  avifera, pour la 
garantie , fiipulée de fa  part , par les fleur & Dame de Lafaye ,fans- 
laquelle ils n’auraient confentis à ces préfentes.

Telles font exaâemenr les claufes de ce traité , que les D e
mandeurs préfentent comme unaûc de fubrogation pure &  Ample* 
fait par l’héritier du fieur de Longat, &  uniquement déterminé 
au bail emohytéotique de 1688.

Le fietir Defmorels , en conféquence de ce traité , fe mit en 
pofleiïion du Domaine de Pericr , ôc il en a joui tranquillement 
jufqu’à fon décès.

Les Défendeurs, après le décès du fieur Defmorels, leur pere,' 
ont auiïi joui paifiblement jufques en l’année 1766. Ils étoient 
alors fous la tutelle de la Dame Chabanolles, leur merc.

Les Demandeurs la firent afligner en défiftement du Domaine,’ 
avec reilitution de fruits depuis 1 7 1 1 .  Ils abandonnèrent cette 
demande, ôc l’ayant Iaiffé fans pourfuites, la Dame de Cha-



banoles obtînt Sentence en 1769, qui déclara la péremption 
acquife.

Ce n’eft que deux ans après cette Sentence &  le 19 Janvier 1771. 
près de foixante ans après le déguerpiiTement fait par leurs auteurs, 
que les Demandeurs ont imaginé de former une nouvelle demande 
contre les Défendeurs. •

On ne peut pas fe difpenfer de relever ici une obiervation auifi. 
peu décente que déplacée , que les Demandeurs ont hafardée , 
&£ qu’ ils ont affe&é de multiplier dans leur Vlémoire.

Ils ont dit que s’ ils ont laifle tomber en péremption la demande 
qu’ ils avoient formée contre la Dame de Chabanollcs, ik  s’ ils 
ont demeuré depuis fi long-temps dans l’inattion , c’eft qu’ils 
ctoient privés de tout ce qui pouvoit fervir à leur défenfe, par 
l’enlevement qui avoit été fait de leurs pieces, entre les mains 
du fieur Genuit, Notaire il Saint Germain - Lambron , qui les 
avoit en dépôt.

vî Ils ont ajouté qu’ ils ont rendu plainte de cet enlevement ; qu’ils 
ignorent le fecret des informations ;  mais qu’ils v o ien t, avec 
furpriie , que les Défendeurs ont produit l’original même de 
la lignification qui fut faite au fieur Definorels, leur aïeul, le 1 1  
Août 1 7 1 2 .  du déguerpiiTement du 2<? Juillet précédent, &  une 
copie collationnce de ce déguerpiiTement, faite fur la repréfention 
de Pierre Faugeres le 15 Novembre 1 j i i .  ils fe font enfuite ex
pliqué plus clairement , ils ont imputé g *  enlevement aux Dé
fendeurs.

Outre que le prétendu dépôt fait entre les mains du fieur Genuit 
paroit nfTez llngulier , i l  ne feroit pas moins extraordinaire que les 
Demandeurs euilent demeurés plus de foixante ans dans l’ inaflion , 
fans faire la moindre* recherche , &  que c3*fût précifément qu’à 
la veille du Jugement du procès , dans les temps qu’il étoit entiè
rement inllruit, èc qu’ ils avoient fait ufage généralement de toutes 
les pieces fk. de tous les aâes qui pouvoient leur être néceflaires, 
qu’ils ie font apperçus de cet enlevement imaginaire y car il faut 
remarquer que c’eft pour la premiere fois, &  dans leur Mémoire 
feulement que les Demandeurs ont ofé avanturcr ce fait.

Mais quoiqu’il en foit de cct enlevement prétendu , l’imputa
tion n’en elt pas moins harfardée ;  les Demandeurs avoient fous 
les yeux , lors de la rédaftion de leur Mémoire , le traité de
17 4 1 .  ils y  voient que les deux aftes , dont ils difent que la pro
duction les a fnrpris , avoient été délivrés par le fieur de Lafaye ,  
pour , par le fitu.r Defmorcls , s'en fervir ,  ainfi qu’il  avijeroit , pour 
U  garantie à laquelle il s'étoit obligé par ce traité. Il n’y  auroit rien



eu du fait des Défendeurs dans cet enlevement im aginé; &  dès- 
lors l’affettion des Demandeurs rfT némffliBiniî très-peu réfléchie.

Les Demandeurs ont juflifié pendant le cours du procès de 
deux écrits fous fignature p r ivée , dont il refte à rendre compte.

Le premier de ces écrits eft du 9 Juin 17 16 .  Il a été paiTé double 
entre le fieur Monnet de Longat 6c Robert Faugeres , faifant tant 
pour lui que pour fes freres. Il eiî conçu en ces termes.

« Nous fouiïignés Jean Monnet, héritier de Me. Jean Monnet 
» mon pere , &  Robert Faugeres , faifant tant pour moi , que 
>> pour Blaife , Antoine &c Jean Faugeres, mes freres , avons con- 
» venus de ce qui fuit. Savoir , que moi de Longat prometspaÿer con~
» trat de vente ou de rente rachttable au profit defdits Faugeres ,
» du Domaine à moi appartenant, appelle de Perier, fitué dans les 
» appartenances de la Chapclle-fur-UfTon, provenu de mon aïeul,
» & tel qu H ejl déclare par le contrat de rente qu'il en avoit confenti 
» au profit des Faugeres, &  ce moyennant le principal porté par 
» ledit contrat de rente , que lefdits Faugeres feront tenus d«r 
» nie payer dans les termes qui feront par nous accordés , lequel ' 
» contrat de vente fera bon après le mois de Septembre prochain,
» à telles autres conditions qui feront portées par ledit contrat & qui 
» feront arrêtées entre nous ;  fur le prix duquel contrat à paffer ,
» moi Monnet reconnois avoir reçu defdits Faugeres la fomme 
» de 300 1. dont je les tiens quitte ; & , en cas que le différent que f a i  
>. pendant au Parlement, pour taifon dudit Domaine, ne foit entié- 
» rement décidé dans le fufdit temps , moi Monnet promets aux 
» Faugeres de leur rendre , aux prochaines Fêtes de N o ë l , la fuf- 
» dite fomme de 300 1. enfemble l’intérêt, en foi de ce avons 
» fignés. »

On trouve enfuitc de cet écrit deux quittances du fieur 
Monnet de Longat, l’une de la fomme de 40 1. en date du 17  
Septembre 17 16 .  &  l’autre de la fomme de 100 1. du 8 Décembre
l 7 l 7 - , .

Le fécond écrit que les Demandeurs rapportent eft du 29 Sep
tembre 1 7 a ! .  Le fieur Monnet de Longat déclaré que la poiTeflion 
du Domaine Métairie de Perier, dans laquelle i l  a. été renvoyé 
par Arrêt du aq Août précédent, n’eft que provifoire, & qu’il 
çonfent que Pierre Faugeres rentrera dans la poflefïion de ce D o
maine , fous les mêmes conditions qu’il en jouiil'oit auparavant j  
ce qui a été accepté par ledit Pierre Faugeres.

Cet é crit , qui eft d’une main étrangère , paroît infiniment fuf- 
pett ; il cil fimplement fouferit-par le fieur de Longat fans appro
bation ; il n’a pas été fait double. Le fieur de Longat prit le mémo
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jour poffeffion du Domaine pcrfonncllcmcnt &  en ion nom, fans 
faire aucune mention des Faugcres dans l’a&e de prife de pof- 
feilion.

Tels font les faits qu’il étoit néceffairc de rappeller ; on ne craint 
pas que les Demandeurs entreprennent d&icontcfter l’exa&itude ; 
ils annoncent d’avance le peu de fuccès qu’ ils doivent attendre 
d’une demande qui ne doit fon exiftence qu’à la cupidité. Les fonds 
font aujourd’hui portés à un prix exceffif ; le Domaine de Perier eit 
aâuellement en meilleur état : ils fe font imaginés, qu’à la faveur des 
deux écrits, dont on vientds rendre compte,qui avoient demeurés 
enfevelis dans l’oubli pendant plus de foixante ans, en donnant 
un fens forcé aux Arrêts de 1 7 1 1 .  &  de 1724. en interprétant 
à leur gré la tranfaûion de 17 4 1 .  &  en déguifant 011 fupprimant 
les faits les plus eflentiels, ils pourroient parvenir à faire perdre 
de vue le déguerpiffement que leurs auteurs avoient fait du 
Domaine dont il s’agit.

Mais les faits rétablis. C ’eft dans ces écrits même , dans les deux 
Arrêts &  dans la tranfa&ion, que les Défendeurs puiferont 
leur défenfe. Ils la diviferont en trois propofitions.

Ils établiront, dans la premiere, que le bail emphytéotique de 
i68£. a été pleinement réfolu par le déguerpiffement fait par les 
Faugeres, ¿C que la réfolution de ce bail eft devenu irrévoca
b l e , par la dit'poiition de l’Arrêt de 17 14 .

Ils feront v o i r , dans la fécondé , que c’eft abufer ouverte- 
tement des différentes ftipulations du traité de 1742. de le confi- 
dérer comme une iubrogation pure &  fimple au bail d’emphy- 
téofe  ̂ de 1688. qui n’exiftoit plus , &  que ce traité , qui eft un 
a£le étranger aux Demandeurs , n’a eu d’autre objet qu’une fubro- 
gation générale &c indéfinie aux droits de la Dame de Lafaye.

On prouvera , enfin , dans la troifieme, qui eft purement fub- 
fidiaire, que dans le cas où l’on pourroit penfer, contre la véri
té démontrée , que le bail de 1688. n’a pas été réfolu , foit par 
le déguerpiffement de 1 7 1 1 .  foit par l’Arrêt de 1724. l’aâion des 
Demandeurs feroit preferite. On répondra en même temps aux
objeâions fur chaque propofition.

- t

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .i f  : i
1 .{ * ‘ •* .

Les Demandeurs ont affefté de confondre le déguerpiiTcment 
avec le fimple délaiffement par hypotéque.

Il eft vrai quç,,dani l’ufage, on lefert affei ordinairement du
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terme de dègturpïjjcmtnt pour fignifîer l’un Sf. l’autre : il y  a cependant 
One différence effentiele faire ; 6c les effets ne font pas lesrtiêmes.

Le délaiffement que fait«^ tiers acquéreur , pourfuivi par les 
créanciers hypotécaires de —m ne le dépouille point ;
il ne tranfmet pas la propriété de l’héritage au créancier qui 
l ’a troublé par une demande en déclaration d’hypothéque ; parce 
que ce créancier n’a jamais eu droit à la propriété de cet héri
tage ; ce délaiffement n’a d’autre effet que celui de difpenfer de 
la reftitution des jouiffances , 6c d’autorifer le créancier à faire 
vendre fur un curateur au déguerpiffement, la propriété 6c la 
poffeilïon civile de l’héritage, relient toujours fidîivement per
manente fur la tête du tiers du détempteur ; il ,n’en eit ftrpniiiyn 
irrévocablement que par une vente judiciaire.

Il n’en eft pas de même du déguerpiffement ; il n’ a lieu qu’en 
matiere de rentes foncières, ou autres charges réelles ; il fe fait 
par le preneur au bailleur de l’héritage iï la charge de la rente , 
l’effet de ce déguerpiffement eit de relourdre le bail à rente , le 
droit de l’emphytéote eil dès-lors éteint 6c am orti, 6c le Seigneur 
rentre dans fon ancien d ro it , pour jouir pleinement de l’héri
tage, comme il en jouiffoit avant qu’il l’eût emphytéofé. Cela eil 
fondé en difpofition de droit, &  c’eftainfi que s’expliquent gé
néralement tous les Auteurs.

O r ,  il n’eft pas poflible iU» 1» u ei1 lin doute raifonnable fur la 
qualité de l’afle d’abandon fait par les Faugeres du Domaine dont 
il ’sagit ; c’eft un vrai déguerpiffement, un déguerpiffement propre
ment dit: il a été fait par le preneur au bailleur du Domaine , à la 
charge de la rente ; il a été fait régulièrement &C fuivant les formes 
preferites par la Coutume ; on ne peut pas le confidérer fous un point 
de vue diftérens. >

Les Faugeres ont donc renoncé dès-lors à tout droit de pro
priété fur le Domaine ; cette propriété utile, qu’ils avoient acquis 
par le bail de 1688. a etc réunie dans le même moment, par la 
réfolution de ce bail à la propriété direâe qu’avoit le fieur de 
Longat ; c’eit une reftitution, comme diient les Auteurs, qui lui 
a été faite de cette propriété.

Ce feul a â e d e  déguerpiffement, réitérée par les Faugeres, lors 
de la dénontiation qu’ils en firent au fieur de la Chapelle, 6c con- * 
tre lequel on réclame àujburd’hui, pour la première fo is ,  après 
foixante ans d’inaâion ,  fufiroit fans doute pour repouffer la pré
tention injuite des Demandeurs. Mais Jes deux Arrêts de 1 7 1 1  ôc 
1 7 14 .  rendus contradi&oirement avec les Faugeres auroient, dans 
tous les cas, rendu l’effet de ce déguerpiffement absolument irré
vocable. Toutes
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Toutes les queftions qui pouvoient s’élever Tur la validité du 
déguerpiffement, ont cté jugées difertemcnt par ces deux Arrêts. 
Les Faugeres étoient en caufes ; cependant, p?.r le premier, le four 
de Longat , a été réintégré perfonnellement &  en Ton nom dans 
la pofleiîion du Domaine ; ôc l’Arrêt définitif, en le confirmant 
dans cette pofleffion, Lui en a aufli adjugé perfonnellement &: en 
ion nom la propriété abfoliie , avec reftitution de fruits.

C ’eft donc fe refufer à l’cvidence, &C aller ouvertement contre 
la chofe jugée par un Arrêt irrévocable, de prétendre, que , mal
gré le déguerpiffement, malgré la difpofition la plus précife des 
deux Arrêts, la propriété du Domaine de Perier, n’ a pas cette de 
réfider fur la tête des Faugeres.

Ce n’eft aufli, comme on l’a déjà dit, qu’en hafardant des faits, 
en défigurant ceux qui font établis, £c en abufant manifeftement 
de la lettre &  de l’efprit, tant de l’aüe de déguerpiffement que 
des deux Arrêts , que les Demandeurs ont imaginé qu’ ils ponr- 
roient faire renaître , pour ainfi d ire , l’emphytéofc de 1688. C'eft 
ce que l’on fe propofe de développer en répondant aux moyens 
que les Demandeurs ont a. oppoféj^fur cette premiere propofition.

Objections.

Les Demandeurs oppofent, i ° .  que le déguerpiffement, fait par 
les Faugeres, n’a été que conditionnel; qu’ ils avoient étédépoffe- 
dés de fait ; qu’ils ont déclarés en conséquence au fieur de Longat, 
que les choies n’étoient plus entieres ; qu’ils confentoient à f  inter
ruption du b a il, fans préjudice de leurs dommages &  intérêts ; 
que leur abandon fe rapporte à cette dépofleflion de fait ; qu’ils 
n’ ont *pas fait cette démarche, en vertu du droit qu’a le Rentier 
de déguerpir, mais comme troublés &• rtfwo u V dans leur poflef- 
iion ; &  c’eft la raifon pour laquelle ils flemdhdoicnt des dom
mages &  intérêts.

i ° .  Que le déguerpiffement de 1 7 1 2 .  n’a pas été accepte par 
le [fieur de Longat ; qu’il n’ avoit garde d’y  déférer, P|*rce ^ue 
les conditions lui étoient bien moins avantageufes ; que fi les Fau
geres avoient confer.ti de fe remettre en pofleffion , conformé
ment à l’Arrêt de défenfes, avec autant plus de raifon que les 
dommages & intérêts ,  qui étoient dus aux Faugeres , n'auroient pu 
être moindre  ̂ que de la valeur actuelle du Domaine, puifqut /’acle de 
1G88, les fixe à la valeur des héritages à dire, d'Experts.

3° .  Qu’on ne peut pas leur oppofer l’Arrêt provifoirc de
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172.2. la po/TeiTion prife par le iieur de Longat, en exécution 
de cet A rrê t , ni l’Arrêt définitif de 1724. parce que le fieur de 
L on gat, n’avoit agi que comme garant formel des Faugeres ; 
que la réftitution des fruits, ne lui avoit été accordée que pour 
leur compte ; que l’ Arrêt définitif ne pouvoit maintenir, dans la 
propriété du Domaine , que le fieur de Longat, qui demandoit 
cette maintenue comme garant, non les Faugeres, q u i 'fe re -  
pofoient fur leur garant. Que fi l’ Arrêt de 1 7 1 2 .  énonce un R e
quête du fieur de Longat du 27 Juin 1720. par laquelle il avoif 
conclu en fon nom à la réintégrande , &  à la reftitution des fruits ; 
ce même Arrêt en vife un autre du 30 Août 1720. par laquelle 
Je fieur de Longat demandoit très-difertement, que le fieur 

, Defmorels fût tenu de reiiituer aux Faugeres lès fruits perçus, 
&  qu’il faut s’en tenir préférablement à ces conclufions polîé- 
rieures du iieur de Longat.

Les Demandeurs oppolent, enfin , que l’aftc d’abandon, fait par 
les Faugeres , eft pleinement effacé par les écrits de 17 16 .  &  1722 . 
que le fieur de Longat , non-feulèment n’a pas voulu en tirer 
avantage ; mais, de plus, qu’il leur a confervé leurs anciens droits, 
&  qu’il leur en a acquis de nouveaux. .

Tels font en fubftance tous les moyens propofés par les D e
mandeurs contre le déguerpiirement fait par leurs Auteurs. Il 
faut les fuivre dans le détail.

> . 1 8  *

Il n’y  a rien de conditionnel dans le déguerpiiTement fait par les
✓  y f  Faugeres le 28 Juillet 1 7 1 2 .  c’eft un déguerpiiTement pur &  fim- 

/■ -z y  pie d’un abandon abfolu de la propriété du Domaine dont il s’a-
------------------------git ; abandon qui-^MÉBkM« dépouillé fans retour de tous droits de

propriété à ce Domaine. ‘ \
Cet abandon ne contient aucune forte d’alternative ; les Faugeres 

déclarent préciiément quils déguerpiffent, & abandonnent’ ledit 
Domaine ;  qu'ils confentent que le fieur de Longat puijjt agir contre 
h  jitur de la Chapelle , pour U propriété de ce D o m a i n e a i n j î  qui l  
avifera. L ’a£te de dénonciation, qu’ils firent faire au fieur de la 
Chapelle de leur déguerpiiTement ‘lé 1 1  Août fiiivànt^ 'n’efl pas 
mbins précis. Ils déclarent encore difertement, qu'en conféquence de 
tabandon qu'ils ont fait au Jitùr de LongAt, ils ne prétendent plus 
aucun droit, ni aux fru its , ni à la propriété.11 faut un effort d’ima
gination pour trouver, dans une déclaration aufli cxa&c 5c auili



déterminée i une condition ou uns alternative quelconque.
Le préambule de cet ade de déguerpiflement ne peut étro^. 

d’aucune confidération ; les Faugeres ont expofé fi CTSësHHSBt- 
les motifs qui les déterminoient à déguerpir; mais ces motifs ne 
changent rien à la qualité ou la fubîlance de l’ abandon il 
n’en eft pas moins pur &c firople &  fans condition.

Il en eft de même de la réferve que ie firent les Faugeres 
des dommages 8c intérêts qui leurs avoient été adjugés contre le 
iieur de Longat par la Sentence du premier Juillet précédent; 
cette réferve ne forme 8c ne peut former ni alternative ni con
dition ; le déguerpiflement n’eft pas moins précis 8c abfolu, fauf 
aux Faugeres à faire valoir la Sentence qu’ils avoient obtenue , 
ainfi qu’ils aviferoient.

Il faut remarquer que les Demandeurs ne cherchent qu’à faire 
illufion ; il ne s’agit pas ici du déguerpiflement fait par un pre
neur , qui y  auroit renoncé par le contrat de rente ; le bailleur 
dans ce cas la , en faifant cefl’er l’évi& ion , auroit mis le Rentier 
hors de tout intérêt : il pourroit l’obliger de continuer la rente 
qu’il n’avoit pas la faculté de déguerpir.

Mais , dans l’efpece préfente , le cas du déguerpiiTement avoit 
été prévu par le bail à rente ; les conditions en avoient été 
réglées; les Faugeres avoient en conséquence la faculté de déguer
pir quand bon leur fembleroit , foit qu’ ils fuflent évincés, foit 
qu’ils ne le fuflent pas ; 8c le fieur de Longat, n’auroit pasété le 
maître de les forcer de continuer la rente.

Dans le fyftême fingulier des Demandeurs , les Faugeres au- 
roient pu fe jouer de leur déguerpiflement ; ils auroient pu fairtf 
valoir l’abandon qu’ils avoient fait ; 8c le fieur de Longat, n’au
roit pas pu s’en prévaloir contr’eux. '

Les Faugeres avoient annoncé leur déguerpiiTement d’entrée 
de caufe; ils avoient conclu fur la demande en recours qu’ ils 
avoient formé contre le iieur de Longat, à ce qu’il fût tenu de faire 
ceffer la demande en déclaration d’hypothéque qui avoit été for
mée contr’e u x , ou.de les décharger de C effet général du contrat de rente ;  
(onfentir à ta réfolution de ce contrat, en conformité dt la. clauft <Ticelui,

. aux offres d ’exécuter de leur part les claufes particulières y  appofées. 
Le iieur de Longat s’étoit mis en réglé ; il avoit pris leur fait 

&  caufe, il avoit obtenu un Arrêt qui faifoit défenfes d’exécuter 
. Ja Sentence qui avoit évincé les Faugeres, &  il leur avoit fait 
'fignifier cet Arrêt, avec fommation de fe maintenir dans la pofT 

içiTion du Domaine. . . n. , jw. ■
Mais les Faugeres, fans avoir aucun égard , ni à la priie de

i9



fait &  caufe , ni a I’ Arrct, préférèrent de s’en tenir à l’alterna
tive qu’ils avoient offert par leur demande en recours: ils fe dé
terminèrent de répondre à la prife de fait &  caufe du fieur de 
Longat, par le dégucrpiiiement pur &C fimple qu’ ils lui firent figni- 
ficr le 28 Juillet 1 7 1 2 /

Dans de pareilles circonftances /  ri’eft-ce pas abulcr ouverte
ment des termes de l’abandon fait par les Faugeres, de le préfenter 
comme un déguerpiilement conditionnel ?

On y  voit au contraire clairement que les Faugeres ont ilfé 
pleinement fans reftrifHon de la faculté qu’ ils avoient de 
déguerpir ; qu’ ils ont en effet déguerpi purement &c Amplement 
6c fans condition ; on y  voit anfii qu’ils ont renoncé exprefle- 
ment à la prife de fait &  caufe du fieur de Longat , fous la fimple 
réferve des dommages-intérêts qui tafravoient été adjugés. .

Mais cette ré fe rv e ,  comme on l’a déjà d i t , ne rend pas le dc- 
guerpiiTement conditionnel; pour qu’on pût le fuppofer te l ,  il 
auroit fallu que les Faugeres , enflent donné l’ option au fieur de 
L o n g a t ,  ou de faire ceifer l’év iû ion  ou de les dédommager.

Mais ce n’eft pas dans ces termes qu’ils fe font expliqués ; c’eft 
après que le fieur de Longat a eu pris l’éviûion fur fon compte ; 
après qu’ il leur a déclaré par un a£le en forme qu’il avoit pris 
leur fait &  caufe, qu’en rejetant cette prife de fait caufe du 
fieur de Longat, &'en ufant de la faculté üipuléepar le bail à rente 
de 1688. qu’ils ont abandonné la propriété du Domaine par le 
déguerpiiTement pur &  fimple qu’ils en ont fair.

D ’ailleurs eft-il bien vrai que les Faugeres , en déguerpiiTant, 
fuffent fondés de prétendre des dommages-intérêts contre le fieur 
de Longat ; Sc que ces dommages &  intérêts, comme les Deman
deurs le fuppofent, fe trouvoient fixés par le contrat de rente k 
la valeur du Domaine }

Il ieroit|très-indifférent, pour la décifion de la queftion quieftA ju 
ger, q i ’il fût dû des dommages-intérêts aux Faugeres, ou qu’ ilne leur 
en fûtpasdû ; il en feroit de même , dans le cas ou ces dommages &  
intérêts auroient été fixés par l’a£te de bail à' rentc ; toutes ces 
circonftances font indépendantes du déguerpiflement ;  les Faugeres 
s ’étoient fait la réferve de la Sentence qu ’ils avoient obtenu con
tre le fieur de.Longat ; ils pouyoient la faire' v a fô ir ,  s’ ils y  étoient 
fondés. Voila  ù quoi fe réduifoit tout l’effet dé. la réferve faite 
par les Faugeres ;  le déguerpiilement n’en étoit m oins àbfolii , la 
réfqrve ne formoit pas une condition. \ r

Ueft manifefte que le déguerpiilement, fait par les Faugeréspof- 
térieurement à la prife do fait caufe du fieur de Longat , avoit 
fait ceffer i’eifet de la S:nten:e qu’ils avoient obtenu ,  éc qu’en
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conféquence de ce déguerpiiTement il ne leur étoient dîi aucuns 
dommages-intérêts.

Il faut encore remarquer que les Demandeurs , en tranferivant 
dans leur Mémoire, une partie feulement t̂ e la claufe du contrat 
de 1688. fur laquelle ils prétendent établir les dommages Si inté
rêts des Faugcres, n’auroient pas pu être moindres que de la valeur 
du Domaine , ont négligés fans doute par inadverrence d’y traniT^ 
crire un feul mot, qui donne cependant un fens bien différent à 
cette claufe.

Il eil dit, par le con trat , que le ficur Monnet a délaiffé le D o
maine aux Faugcres tel cu’il lui avoit été vendu par le fieur de 
la Guillnumie ; fans qu'il fait tenus d'aucune garantie que de fes 
faits de promefles , ni d'aucuns dommages & intérêts, en cas qui ùir- 
vînt évi&ion d'aucun des héritages ftisém****, que de la valeur 
d’iceux, à dire d’Experts.

Les Demandeurs ont annoncé cette claufe dans leur Mémoire, 
d’une maniere bien différente ;  ils ont paffé fous filence la pre
mière partie, par laquelle le iïeur Monnet à ftipulé qu'il ne feroit 
tenu d'aucune  ̂ garantie que de fes faits & promefjes ;  6c dans la fe- 
c o n d e ,qui eft celle qu’ils ont tranicrit en oubliant lc wit-, d'aucun, 
ils ont dit iimplement qu’il étoit convenu qu’en cas d’éviction 
des hè'itagts , le fieur Monnet feroit tenu pour dommages-intérêts 
de leur valeur.

Il eit facile d’apperccvoir la différence qu’ il y  a entre ces 
énonciations ;  le fieur Monnet déclare d’abord qu’il vend fans 
aucune garantie que de fes faits 6c promettes; il ajoute néan
moins que dans le cas ou les preneurs feroient évincés d'aucun 
des héritages qui leur étoient donnés à rente , il feroit tenu de 
le dédommager de leur valeur.

Le fens de cette double ilipulation ne paroît pas équivoque; 
le lieur Monnet vend en général fans garantie ; mais, dans le cas 
«l’une éviâion particulière d'aucun des héritages donnés à rente; 
il s’oblige de garantir de la valeur de l’héritage évincé, c ’eil-à- 
dire , de diminuer la rente à proportion de la valeur de l’héri
tage; cela étoit ju ñ e ,  6c il ne paroît pas poiîible d’interpréter 
cette claufe d’une maniere différente.

C ’eit donc forcer abfolument la lettre précife &  le fens naturel 
•de la claufe , de l’éteiidrc à l’évi&ion générale du Domaine , pour 
raifon de laquelle le ficur Monnet a déclaré qu’il ne fe fou nettru 
;\ aucune garantie à cet égard qiic de fes faits 6c promeffes ; garan
tie qui fe rapportoit au contrat de 1679. fur la foi duquel il avoit 
donne à rente le Domaine qu’il avoit acquis par ce contrat.

* ù  1
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Dans le cas d’une vente pure &  limplc , moyennant un prix 
déterminé, l’acquéreur, en cas d’év iû io n , outre le rembourfe- 
ment du p r ix , ne pourroit jamais exiger des dommages-intérêts 
que relativement à la perte qu’il auroit fouffert, eu égard à 
la valeur actuelle des héritages lors de l’éviftion.

Mais dans un contrat de rente où le preneur ne débourfe rien 
il lcroit fans doute bien extraordinaire que ce preneur à rente, 
étant évincé , il put demander d’être dédommagé de la valeur de 
l’héritage ; on n’a jamais vu jufqu’à préfent une llipulation fembla- 
.ble dans un contrat de rente ; mais tout ce que le preneur k 
rente pourroit exiger , ce feroit d’être dédommagé à proportion 
du profit qu’il auroit pu faire après la rente payée. Au furplus , 
.le conrràt de vente de 1688. non-feulement ne contient pas une 
fembUble ftipulation , il en contient une exadement contraire.

Que l’on fuppofe cependant la claufe du contrat telle que les 
Demandeurs l’ont prélentée, ileft certain que les Faugeres n’au- 
roient pas pu s’en prévaloir ; l’effet de cette claufe auroit été 
anéanti par leur déguerpiffement.

Il ne faut pas perdre de vue que les Faugeres, dès le moment 
même qu’ils furent affignés en déclaration d’hypotheque , dénon
cèrent cette demande au fieur de Longat, &  qu’ils lui laiiferent 
alors l’alternative , ou de faire ceiTer l’éviftion ou de confentir 
à la réfolution du contrat ; fi le fieur de Longat s’étoit déterminé 
tout de fuite à les décharger de l’effet de ce contrat, il ne paroît 
pas douteux que les Faugeres , qui demandoient eux-mêmes cette 
réfolution , qui d’ailleurs ne fouffroient rien de l’evi&ion , puis
qu'ils n’avoient débourfé aucuns deniers, n’auroient pas été écou
tés dans leur demande en dommages-intérêts.

Mais quand il feroit vrai que cette demande eût été alors fondée,' 
faute par le fieur de Longat de prendre leur fait &  caule &c de 
faire ceffer l’évi£Hon,il faut convenir que l’aâion des Faugeres 
auroit ceiTée, ou du moins qu’elle auroit été fufpendue, par la 
prife de fait &  caufe du fieur de Longat, &  par l’Arrêt de défenfes 
qu’ib  avoiZW obtenu. C ’eiî de l’événement de cette pril'c de fait 
&  caufe qu’ auroit dépendu le fort de leur demande ; ils n’ avoient 
rien fouffert jufcju’a lors , puifque s’ils avoient payé la rente ; ils 
avoient toujours joui.

Mais les Faugeres , au liçu d’accepter la prife de fait &  caufe., 
ils y  ont renoncé expreflement par l’aüe de déguerpiiTement qu’ils 
ont fait lignifier fur la dénonciation que leur a fait le fieur de 
Longat, qu’en prenant }eur fait &  caufe , il avoit obtenu un
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Arrêt qui faifôlt défenfes de mettre la Sentence à exécution.

C ’eft donc volor.tairemerit 6c fans y  être forcés, faute par le 
fieur de Longat de faire cefler l’évidtion, que les Faugerts ont 
abandonné le Domaine; &  on a jamais oui-dire, qu’en matière' 
de déguerpiiTement volontaire, de la part du Preneur à rente , 
celui qui déguerpit pût exiger aucune forte de domniàges-intérêts.

Au reile , c’cft agiter une queftion jugée : les Faugcres avoient, 
à la vérité , obtenu, niais avant leur déguerpiiTement, une Sen
tence, q u i , en faifant droit fur leur recours, leur adjugeoit des 
dommages &C intérêts ; mais on a v u ,  dans le récit des faits, que. 
le fieur de Longat avoit interjeté appel de cette Sentence ôi que 
l’ Arrêt de 172.4. avoit condamné le iieur de la Chapelle, A qui' 
le fieur de Longat avoit dénoncé cette Sentence, pour tous dom
mages-intérêts, aux dépens envers les Faugeres.

Voilà le fort qu’a eu la réferve que les Faugeres fe font fait 
par leur déguerpiiTement. L’ A rrêt, en maintenant le fieur de 
Longat dans la propriété du Domaine, a juge difertement que le 
déguerpiiTement, qu’ ils avoient fait volontairement &  poftérieü- 
ment à la prife de fait &  caufe , faifoit cefler l’effet de la Sen
tence qui leur avoit adjugé des dommages &c intérêts.

Ce n’eft fans doute pas férieufement que les Demandeurs ont 
oppofés que le déguerpiiTement , fait par les Faugeres, n’a pas 
été accepté &  qu’ils font toujours en droit de le révoquer.

S’il eft vrai en général que le déguerpiiTement eft révocable, 
i l  eft bien certain aufli qu’il ne peut être révoqué qu’autant que 
les chofes font entières &  qu’il n’a p3S été accepté par le bail
leur à rente , foit par une acceptation judiciaire , ou par la mife 
en pofleflion des héritages déguerpis : dans l’un &  dans l’autre 
cas , le preneur ne peut pas revenir ; il ne peut plus révoquer 

. le déguerpiiTement.
O r ,  le dcguerpiflement fait par les Faugeres a été accepté de 

toutes les maniérés dont il pouvoit l ’être. *
i ° .  l’Arrêt de 1 7 1 2 .  en réintégrant le fieur Monnet dans la 

pofleflion du Domaine, fuppofe néceffairement une acceptation 
judiciaire du déguerpiiTement; fans quoi il ¿toit tout naturel de 
réintégrer les Faugeres dans cette poffeiîion ; ils ctoient en caufe ; 
ils diieutoient leurs droits ; c’étoit eux qui avoient été dépofledés.

Quoique cet Arrêt ne fut que proviloire, &  que les droits des 
Faugejcs au principal euiTent été réferves par cet Arrêt, il n’eil 
pas moins fenfible que le fieur de Longat n’a été ni pu être 
réintégré dans cette poffeiîion qu’en conféquence de ce qu’il avoit



I ' ■accepté le déguerpiffement fait par les Faugeres , fur-tout fi l’on 
fait attention que l’ Arrêt porte , en termes exprès , que cV/Z en 
ayant égard à la Requête duJieur de Longat du 27 Ju in  t y io .  jointe 
au procès-, qu’il a été réintégré ; &  le fieur de Longat, comme on 
l’a déjà remarqué dans le récit des faits , avoit conclu , par cette 
Requête , personnellement 6c en l'on nom , à cette réintégrande.

2^. L’Arrêt définitif de 1724. écarte abfolument toutes les mau- 
vaifes difficultés que les Demandeurs ont élevé fur ce point de la 
conteilation.

Les Faugeres étoient toujours en caufe. On trouve dans le vu de 
l’Arrêt I’énonciation de plufieurs Requêtes qu’ils avoient donné; 
cependant la pleine propriété du Domaine ell adjugée au fieur de 
Lon gat , &  c’eft à lui que le fieur de la Chapelle ell condamné 
de reilituerfTe déguerpiflement avoit donc été accepté , puifque 
l’Arrêt l’a adopté.

C ’eft une véritable illufion de dire que le fieur de Longat, étant 
garant formel des Faugeres 6c ayant pris leur fait &  caufe, les 
Arrêts qu’il a obtenu &  fa mile en pofieifion n’ont pu profiter qu’à 
eux feuls, &  que tour ce qu’il a fait, il ne l’a fait que pour eux. 
Cette objection n’eft fondée que fur une vraie pétition de prin
cipes. La difpofition de l’Ordonnance, que les Demandeursont 
citée , eft fans application.

On a déjà vu que les Faugeres n’ont déguerpis qu’après la dé
nonciation que le fieur de Longat leur avoit fait de l’Arrêt de 
défenfes qu’il avoit obtenu en prenant leur fait &  u iu fe , &c que 
les Faugeres , fur cette dénonciation, ont déclarés expreiTément 
quils abandonnaient la poffeffion & la propiété du Domaine, pour 
raifon de laquelle le fieur Monnet pourroit Je  pourvoir à F avenir ,  
ainfi qu’il  avijeroit.

Les Faugeres ont donc reconnu alors, de la maniéré la plus ex- 
prefle , que tout ce que le fieur de Longat feroit &  pourroit faire 
ii l’aven ir ,  pour raifon de la propriété du Domaine, ce feroit 
pour lui &  non pour eux qu’ il le feroit ; ils auroient déchargé 
le fieur de Longat, o u , pour mieux dire , ils avoient renoncé 
h toute garantie de fa part, pour railon de cette propriété, dé
clarent qu ils deguerpiffint & qu’ils abandonnent le Domaine, & con-  

fentent que ledit (leur de Longat puijfe agir contre le fitur de la Cha
pelle pour la propriété dudit Domaine, ainji qu’i l  avijera.

Le fieur de Longat , quoiqu’il eu pris le fait &  caufe des 
Faugeres, ne pouvoit pas fe .re fu fer  à l’abandon qu’ils lui fai- 
foient ; ils avoient la liberté de déguerpir ; la Loi en étoit écrite 
clans Ip contrat du bail à rente ;  dès le moment de cet abandon,1

le fieur



le fieur de LOngat n’avoit plus la liberté d’agir pour eux £c comme 
prenant leur fait &  caufe ; tout ce qui conccrnolt la propriété 
du Domaine lui étoit devenu perfonnel ; il ne ^spSHSTÎâréclama^ 
que pour eux ; il ne pouvoit plus forcer les Faugeres de prendre 
cette propriété qu’ils avoient déguerpi ; ce déguerpiffemert avoit 
néceffairement réfolu le bail à rente ; le fieur de Longat n’avoit 
plus de titres contr’eux.

Mais quoique les. Faugeres eu/Tent renoncés à la garantie qui leur 
étoit due en ce qui concernoit la propriété du Domaine, le fieur 
de Longat ne pouvoit cependant pas éviter de continuer fa prife 
de'fait 6c caufe pour la garantie qu’il leur devoit, pour railon 
du furplus des difpofitions de la Sentence qui les avoit évincés.

Les Faugeres avoient été condamnés, par cette Sentence, à la 
reftitution des fruits depuis la demande hypothécaire jufqu’au dé- 
fiilemcnt. Ils avoient été condamnés aux dépens ; le fieur de la 
Chapelle en avoit obtenu Exécutoire , en vertu duquel il avoit 
fi?it procéder par exécution furies  biens, &  fait différentes faifies 
&  arrêts entre les mains de leurs débiteurs.

Le fieur de Longat devoit les garantir de ces différentes con
damnations, qui n’avoient aucun trait à la propriété du Domaine. 
Voilà à quoi fe réduifoit la prife de fait &c caule du fieur de 
Longat fur l ’exécution du bail de 1688. la prife de fait &  caufe 
ne fubfiftoit plus pour ce qui pouvoit concerner la propriété du 
Dom aine; la difcuflîon, à cet é g a rd ,  ne pouvoit concerner les 
Faugeres, qui avoient abdiqués irrévocablement cette propriété 
par leur déguerpiffement.

C ’eft aufiï en conféquence de cette renonciation abfolue, à toute 
garantie à cet égard, que le fieur de Longat a agi en fon n o m , 
tant pour la réintégrande, que pour la pleine maintenue dans la 
propriété , en conféquence de la vente qui en avoit été faite 
au fieur M onnet, fon aïeul , en 1679. &  qu’il a continué de 
prendre le fait ôc caufe des Faugeres pour les faire décharger des 
condamnations que la Sentence, qui les avoit évincés, avoit pro
noncé contr’e u x , ôc des fuites de ces condamnations.

La mention qui eft faite dans le difpofitif de i’Arrât ne 1 7 2 1 , ’ 
du fieur de Longat, comme prenant le fait &  caufe des Faugeres ,  
n’ a rien de contraire à ce que l’on vient de d ire ,  elle fe réunit 
encore pour prouver que le fieur de L o n g a t , n’agiffoit, comme 
garant des Faugeres, que pour raifon de la reftitution des fruits 
&  des dépens auxquels ils avoient cté condamnés ; & ,  cju’en ce 
qui concernoit la mife en pofleffion du D om aine , il agiffoit en 
ion nom propre &  p r iv é ,  ôc comme dégagé à cet égard de toute 
garantie envers les Faugeres. D
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Il eft dit dans le difpofitif, qu’avant faire droit, tahl fu r  tes ap

pellations dtfdits Faugeres , que dudit Monnet de Longat, commt 'pre
nant leur fa it & caufe , & furies demandes formées par le Jicùr D tJ-  
m ords, les Parties conte fieront plus amplement dans' quatre mois ;  & 
cependant fans préjudice du droit defdits Faugeres, Monnet de Longat 
& Jean Defmorels au principal', ayant aucunement égard à la Re
quête dudit Monnet de Longat du 27  Ju in  /720. i l  efi ordonné que 
ledit Monnet de Longat rentrera en pojjejjion du Domaine & Métairie 
de Pcrier, vendu par Jean de la Colombe de la Guillaumie à Jean  
Monnet par contrat du 14 Mars /67p. Et c’eft précifément par cette 
Requête que le iieur Monnet, comme on l’a déjà obfcrvé, avoit 
demandé en fon nom feul d’être réintégré dans la poiTeifion du 
Domaine. On pourroit demander quel eft le genre des conclu- 
cluiions que le fieur de Longat auroit pu former en Ton nom , 
fi elles n’ a v oient pas eu pour objet la réintégrande dans la pof- 
feffion du Domaine.

Le.fieur de Longat ne reftoit en C au fe , comme garant des 
Faugeres , que pour faire ceffcr l’eftet de la Sentence qui les avoit 
condamnés à la reftitution des fruits &  aux dépens ;  &  c’eft 
fur les demandes formées à cet égard par le fieur Monnet qu’il 
eft indiqué comme garant, &  qu’il eft dit que les Parties con- 
tefteront plus amplement.

L ’Arrêt ordonne, au furplus, la réintégrande au profit du fieur 
Monnet perionnellement , conformément à la demande qu’il en 
avoit formée. On peut encore remarquer que l’Arrêt a- mis à 
l’écart le bail à rente de i6<?8. dont il n’eft feulement pas fait 
mention dans le vu du procès ; le fieur de Longat eft réintégré 
dans le Domaine acquis par le fieur Monnet, fon aïeiil, par le con
trat de 167g.

Il eft donc évident que, bien loin que les Demandeurs puiffent 
prendre avantage de ce que le fieur Monnet eit indiqué dans la 
difpofition de cet Arrêt, comme prenant le fait &  caufe des Fau- 
gercs , cette indication ne fert au contraire qu’ù prouver de plus 
en plus que le déguerpiflement des Faugeres ctoit abfolù , que le 

. fieur de Longat l’avoit accepté &  qu’il agiffoit en conféquence 
, en Ion nom leul pour.la revendication, tant de la poiTeifion que 
de la propiiété du Domaine. Mais ce n’eft qu’en préfentant les 
objets fous un faux point de vue que les Demandeurs cherchent 
à fe faire des moyens.

Ils oppofent que fi l’Arrêt de 1722 . énonce une Requête du 
: fieur de Longat dit 27 Juin 1720. par laquelle il avoit conclu à 
la réintégrande, &  à la reftitution des fruits ;  cc mOme Arrêt



en vifc une autre du 30 Août 1 7 1 0 .  par laquelle le fieur de Longat 
demandoit la reftitution des fruits pour les Faugeres, &  qu’il 
faut fe tenir préférablement aux conclufions poilérieures du fieur 
de Longat.

Les Demandeurs trouvent dans les a&es tout ce qui leur con
vient, même ce qui n’y  eft pas. On a examiné, avec l’attention 
la plus fcrupuleufe , tout le vu de l’Arrêt de 1 7 2 1 .  ôc l ’on y  a 
pas trouvé l’énonciaîion de cette Requête poftéricure, que les 
Demandeurs rappellent dans leur Mémoire, tantôt fous la date du 
3. tantôt fous celle du 30 Août 17 2 0 .  on ne l’a trouvée , ni fous 
Punc, ni fous l’autre de ces dates. C ’eft donc à la Requête du 
27 Juin 1720 . vifée dans l’Arrêt, qu’il faut rapporter les dernie- 
res conclufions du fieur de Longat ; les Demandeurs ne vont même 
pas jufques à dire que le fieur de Longat ait conclut, par cette 
Requête imaginaire du 3. ou du 30 A oû t, à ce que les Faugeres 
fuilent réintégrés dans la poffeffion du Domaine, dont ils avoient 
été évincés ; il eût cependant été tout naturel, fi le fieur de Lon
gat , en donnant cette prétendue Requête poftérieure, avoit enten
du agir comme garant des Faugeres, à raifon de la propriété du 
Domaine , qu’en demandant pour eux la reftitution des fruits, 
il eût conclu en même temps à ce qu’ils fuffent réintégrés.

Mais il faut faire attention que ce n’eft pas fimplement par forme 
dénonciation que cette Requête du 27 Juin , déjà vifée dans l’Ar- 
r ê t , eft rappellée dans le difpofitif ; c’eil précifément fur cette 
Requête que porte la décifion de l’ Arrêt. Il y  eft dit : qu’ayant 
aucunement égard à la Requête dujleur Monnet de Longat du 27 Ju in  
,7.zo ’ rentrer0lt en poffejjion du Domaine de Perict, vtndu à fon  
tûeul en iGyy.  Ainfi quand la Requête fuppofée du 3 ou du 30 
Août précédent, auroit exiftée, l’Arrêt n’y  auroit pas eu égard.

Dès que les Demandeurs conviennent que c’eft aux conclufions 
poftérieures du fieur de Longat qu’ il faut s’en rapporter pour dé
terminer la nature des garanties , &  pour diftinguer les demandes 
qu’ il formoit en fon nom , de celles qu’il formoit comme garant

• des Faugeres ; ils auroient pu rappeller, dans leur Mémoire , les 
dernières conclufions qu’il a prife au procès douze jours feulement 
avant l’Arrêt définitif, par la Requête qu’il a donnée le 1 2  Juillet 
1724 . mais ce n’eft pas ce qu’ils vouloient trouver dans l’Arrêt ; 
ils ont jugés à propos de la diffimuler.

1 Cette Requête feule fuffiroit pour écarter toutes obje&ions 
que les Demandeurs Ont propofé, foit fur la validité du déguer- 
I>iflement fait par. les Faugeres , foit fur le recours , dont ils pré
tendent,que le fieur de Longat étoit tenu enyers eux.
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Les Défendeurs en ont fait l’analyfe dans le récit des faits ; on 
y  a vu que le iiear de Longat, en rectifiant, augmentant & expli
quant les concluions qu'il avoit pnjes au procès , avoit conclu à ce 
que la Sentence du 16 Juin 17 1  2. fût infirmée; émendant que le 
fieur de la Chapelle fût débouté de fa demande hypothécaire, 6c 
que le Domaine de Perier, acquis par le fieur Monnet en 1679. 
fût déclaré exempt &  non fujet aux prétendues hypothèques que 
le fieur de la Chapelle avoit entendu exercer ; que lui fieur Monnet 
de Longat fû t gardé & maintenu dans la propriété, pofjefjion & jouif- 
fance dudit Domaine ;  que le Jiertr Defmorels fû t comdamné de lui 
en rendre & rejlituer les fruits , depuis & compris l'année 1712 .  ju f-  
quau 1 2  Septembre 1722. jour auquel i l  été réintégré dans le
Domaine, en vertu de CArrêt du 29 Août précèdent.

Le fieur de Longat conclut enfuite à ce que le fieur de la Cha
p e l l e condamné tn outre de l’acquitter, garantir &  indemnifer 
de tous les frais auxquels i l  avoit fuccombé envers les Faugeres par 
la Sentence quils avaient obtenue contre lui le premier Juillet i j t i ,  
& autres qu ’ils pourroient prétendre ;  enfemble de tous les dommagts- 
intérîts.

Il faut fe rappeller que le fieur de Longat, précédemment à 
cette Requête , avoit interjeté appel de cette Sentence du premier 
Juillet 1 7 1 2 .  qui l’avoit condamné à des dommages-intérêts en
vers les Faugeres, ôc qu’il avoit dénoncé cet appel au fieur de la 
Chapelle.

Les Demandeurs n’ont fans doute pu imaginer rien d’équivoque 
dans les concluiions de cette Requête; ils ont eu l’attention de la 
iupprimer dans leur Mémoire; il eft plus facile de diilimuler une 
obje& ion, que d’y  répondre d’une maniéré folide ; ôc ces con- 
clufions forment fans doute non-feulement le dernier état des de
mandes du fieur Monnet ; mais elles rectifient, augmentent & expli- 
pliquent celles qu’il avoit prifes pendant tout le cours du procès.

Le fieur de Longat s’explique bien clairement; toutes les conclu
iions de cette Requête lui font perfonnelles ; c’ eft en fon nom feul,  
&  comme ayant droit feul à la propriété du Domaine , qu’il 
demande d’être maintenu définitivement dans cette propriété ; il 
demande en même temps que le fieur de la Chapelle ioit con
damné à le garantir de l’effet de la Sentence que les Faugeres 
avoient obtenue contre lui, dont il étoit Appellant. *

Mais fi le fieur de Longat avoit entendu prendre le fait &  caufe 
¿ e s  Faugeres, il n’auroit pas pris de iemblables concluions,* la 
raifon cft fcnfible ; en agiflant comme recours des Faugeres, &  
en faifant ceffer l ’cvi£Uon 6c l ’effet de la Sentence qu’ils avoient
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obtenue contre lui ne fubfiftoit plus ; il ne leur 'icvojt pas ¿es >
dommages &  intérêts pour raiion de révit'iion; h ,  au contraire , 
le fieur de la Chapelle avoit réufli dans f i  demande hypothé
caire , il ne devoit aucune garantie au fieur de Longit ; ce n’ eil 
donc &  ce ne peut être qu’en conséquence dudfc déguerpilïer.ienî 
fait par les Faugeres , que le fieur de Longat a demandé d’être 
gardé &  maintenu dans la propriété , &C qu’il a demandé en outre 
en tout événement, dans le cas où ce dégnerpiflement ne ie 
mettroit pas à l’abri des dommages-intérêts que les Faugeres avoient 
obtenus contre lu i , que le fieur de la Chapelle fat condamné de 
i’en garantir 8c de l’indemnifer. Cela paroît démontré.

C ’eft atifli ce qui a été jugé bien difertement par l’Arret de 
1 7 1 4 .  ilj^eft calqué exaâement fur cette Requête, fur laquelle 
&  fur celle énoncée dans l’Arrêt de 1722 . il y  cil dit di>ns les 
termes les plus précis , que cejl en ayant égard à ces Jeux Requêtes, 
que le jitur de Longat a ¿té maintenu dans la propriété , pojftjjltin
0  jouijjancc du Domaine de Perier.

Le lieur de Longat cft bien en qualité dans cet A rrêt , tant en 
fon nom , que com m e prenant le fait Sc caufe des Faugeres.

Ce font des faits que l’on ne conteftera fans doute pas, l’expé
dition originale de l’ Arrêt eft produite, 6t les Défendeurs en ont 
fait l’analyle la plus exaâe dans le récit des faits.
'  11 eit inconcevable , après une difpolition auiïï prccife de 
cet Arrêt, rendu contradi&oirement avec les auteurs des Deman
deurs , qui allure irrévocablement la propriété du Domaine au 
fieur de Longat pcrfonnellement 8c en fon nom , avec la reftitu« 
tion des' fruits , que les Demandeurs aient ofé former la demande 
en défiftement de ce Domaine, avec reilitution des fruits ; fur- 
tout fi l’on fait attention qu’ils n’ont pas réclamé l’exécution du 
contrat de 168S. pendant la vie du fieur de Longat; que ce 
n’eft que près de cinquante ans après, à compter de la date de 
l’Arrêt , qu’ils ont imaginé de former leur demande.

C ’eft aller ouvertement contre la vérité des faits .punir* _____
par l’Arrêt de 1724. de fuppofer que ’ le fieur de Longat n’a ja-" 
mais eu la pofleiîion de ce Domaine , &  qu’au mépris dès deux 
Arrêts &c de la prife de poffe/fion du fieur de Longat, le fieur 
de la Chapelle s’étoit toujours maintenu en pofieflion.

On n’a du remarquer dans le récit des faits ( &  c’ cit ici que 
l’obfervation que l’on y  a fait reçoit fon application que lé 
lieur de Longat, par fa Requête qu’il avoit donnée m  » o n u lc
l’Arrêt le 1 1  Juillet 1 7 2 4 - n’avoit demande la reftituiion des fruits,-—  ....................... .....
5iue depuis 1 7 1 1 .  jufqu’au 1 1  Septembre i j z i .  jour auquel i l



avoit été réintégré dans la poffeifion du Domaine , &  que l’ Arrëf 
de 1 7 1 4 .  ne lui adjuge par les fruits échus depuis; la confé- 
quence eft donc forcée que lors de l’Arrêt de 1724. le iieurde 
Longat étoit en poiTeflion paifible ôc tranquille du Domaine de
puis 1 7 1 1 .

On a vu aufli que poftérieurement à l’ Arrêt du mois d’Août 
17x4 . le fieur de la Chapelle avoit fait faifir les fruits du D o 
maine ç t r  le fieur de Lon gat , en exécution d’une Sentence qu’il 
avoit obtenu contre lui faute de paiement des Impofitions de ce 
Domaine ; fi le fieur de la Chapelle en avoit été en poileifion , 
il n’auroit fans doute pas aâionné le iieur de Longat , pour le 
paiement de ces Importions $ il auroit encore moins fait procé
der par faifie fur les fruits du Dom aine, comme des biens du 
fieur de Longat ;  il eft évident que les Demandeurs ne s’ attachent 
qu’a jeter des nuages fur l i t  conteilations , par des luppoiitions 
contraires aux faits les mieux établis.

Les Défendeurs ont fait une obje&ion bien finguliere ;  ils ont 
dit que les Faugeres firent fignifier le 3 1 Janvier 1 7 2 1 .  des griefs 
contre la Sentence de 1 7 1 2 .  aux périls rifques &  fortune de 
de leur garant ; que fi l’abandon eût fubfifté, s’il eût du avoir 
fon exécution , les Faugeres n’auroient pas pris fur eux de faire 
iîgnificr ces griefs ; qu’on voit encore que le fieur Defmorels les 
foutenoit nonr-ecevables , comme s’étant départi d’un premier 
appel ; que cette fin de non-recevoir auroit été rejetée par l’Arrêt 
de 1722 . ÔC que le nouvel appel étoit fondé fans doute fur 
la révocation du délaifiement de 1712.

Cette ob jeâ ion , qui s’écarte par plufieurs réponfes , fufïiroit pour 
prouver , s'il en étoit befoin , que l’Arrêt definitif de 17 14 . n’a 
adjugé la propriété du Domaine au fieur de Longat , qu’en con- 
féquence du déguerpiiTement de 1712.

i Q. Quoique le deguerpiffement fait par les Faugeres, les eût 
mis hors de tous intérêts pour raifon de la propriété du D o
maine, à laquelle ils avoicnt renonces par l’abandon volontaire 
qu’ils en a voient fait ; &  que l’appel de la Sentence cet égard 
ne les concernât plus ;  ils avoient néanmoins un intérêt fcnfible 
d’être Parties dans l’inilancc d’appel, pour fe procurer la décharge 
des condamnations qui avoient été prononcées contr’eux par la 
Sentence de 1712. foit pour la reftitution des fruits , foit pour 
les dépens, foit enfin pour faire " - J "nn~r h niin'—ininin i l "  fiifir 
&  exécutions, ou des faifics arrêts, qifi avoient été faites fur 
leurs b ie n s ;  le fieur de Longat ne poyvoit pas fe diipenfer dei 
faire cçiTer toutes ce^ condamnations „ow de les <jn gqrantir, ôç
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c’ eft à q u o i ,  comme on l ’ a déjà dit plufieurs fo is ,  fe réduifoît la 
prife de fait &  caufe du ficur de L on ga t , depuis l’ abandon qui 
lui avoit été fait.

C ’eft aufii ce que les Faugeres ont reconnu expreflement par 
les griefs, qui font le fondement de l’objedtion ;  ils ont conclu 
par la Requête, qui contient leurs griefs, à ce que les appellations 
&C ce dont avoit été appellé, fuifent mifes au néant; émendant 
qu'ils juffent déchargés des condamnations portées par lefditcs Senten
ces €' exécutoires , & qu’il leur fût fa it  pleine & entiert main levée 
des chofes faifies fur eu x , avec dommages-intérêts.

O r ,  peut-on penfer raifonnablement , 'ii le déguerpiiîement des 
Faugeres eût été alors révocable , 011 s’ ils avaient été dans l’in
tention de le révoquer par leur Requête, qu’ ils n’auroient pas 
conclut tant' à la réintégrande , qu’à la restitution des fruits ; 
c’étoit une fuite néceffaire de la révocation de leur déguerpifle- 
ment, 8c. leur Requête ne contient à cet égard aucune forte de 
concluions.

2 'i . S’ il eft v r a i , comme les Défendeurs le difent , que ces 
griefs n’ont en pour objet que /a révocation du délaiiTemcnt de 
I712. il eft manifefte que c’eft fur cette demande en révocation 

‘"•que l’ -Arrêt de 17 2 1 .  en réintégrant le fieur Monnet dans la pof- 
feifion du Domaine , a ordonné que les Faugeres conteileroient 
plus amplement dans quatre mois , Se que c’eft fur cette plus 
ample contestation que l’ Arrêt définitif de 1724. en maintenant 
le fieur de Longat dans la propriété du Domaine ; a jugé que le 
déguerpiiîement étoit valable , qu’ il étoit pur 6c limple 6c fans 
condition , qu’ il 11e pouvoit plus être révoqué.

Il n’elt pas furprenant que l’afle de déguerpiiTement ne foit pas 
vifé  dans l’Arrêt. Il eft d’ uiage de ne faire l’extrait que des de
mandes, &  des dates, £c dos conclufions des Requêtes; on trouve 
dans le vu de celui de 1722 . dénonciation entiere des conclufions 
que les Faugeres avoient prifes dans l’exploit de leur demande' 

' en recou rs , fur leiquelles on a déjà fait des objections qu’il fe- 
roit inutile de répéter.

C ’eft donc inutilement 6c  en ?purc perte que les Demandeurs  ̂
par un cercle vicieux , ne ceflent de répéter que le déguerpiiTe- 
ment ftit par les Faugeres, n’eft qu’un abandon conditionnel ; un 
iimple délaiflement panhypothéque ; que le fieur de Longat etoit

1 leur garant formel ; qu’il s’eft reconnu tel; que l’ Arrêt J  *7 14 .  
'  ne l’a maintenu dans la propriétédu Domaine qu’ en cette qualité;
' cu ’il eft de'difpofition d’Ordbrirtance quê tout ce que faille garant, 
1 il ne fait que pour le garanti, 6c que c’ eft au garanti que doivent
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profiter toutes les difpcfitions des Sentences &  des Arrêts que le 
£c.run: obtient. On a déjà difeuté en détail tout ce tiflu d’obje&ions ;  
rr.ais ou y  répond encore en un mot, en difant que fi elles avoient 
pu erre de quelque confédération avant l’abandon fait par les 
Faug?res, leur déguerpiflement volontaire, adopté &  confirmé ir
révocablement par l’Arrêt définitif de 1724. ont rendus tous ces 
moyens fans application. On leur répondra toujours avecfucccs,

&' l/fe^.
On peurroif ajouter une réflexion que l’on a déjà faite au 

procès, &  à laquelle il ne paroît pas que les Demandeurs aient t 
répendu dans leur Mémoire d’une maniéré folide.

Si le fieur de Longat, après avoir obtenu les deux Arrêts de 
1 7 2 1  &  172.5. avoit voulu obliger les Faugeres de reprendre le 
Domaine, à la charge de la rente , fur le fondement, que quoi
qu’il eûr obtenu les Arrêts en fon nom , il n’auroit cependant agi, 
ni entendu agir , &  les obtenir que pour eux, ÔC comme leur, 
garant formel.

Les Faugeres lui auroient fans doute oppofé avec fuccès , que 
la difpofuion de. ces Arrêts ne le regardoit pas; qu’ils avoient 
déeuerpi la propriété du Domaine , 6* qu'ils avoient déclaré, par 
tatU ae leur déguerpiflement, que le fieur de Longat pouvoit agir 
peur raifort de cette propriété , ainfi que bon lui J'embUroit ;  qu’ils n’y  
prenoient plus aucune forte d’intérêt ; que le fieur Monnet avoit 
accepté leur déguerpiflement; qu’ilavoit été adopté¿¿confirmé par 
les deux Arrêts ; que la choie étoit jugée , &  que le fieur de Longat 
ne pouvoit pas aller contre les propres titres.

Il efl manifefte que dans ce c a s , le fieur Monnet auroit été dé
claré non-recevable &  mal fondé dans fa demande.

Mais fi le fieur Monnet n’avoit pas pu contraindre les Faugeres 
de reprendre le Domaine , en vertu de ces deux Arrêts, comment 
ert-ce que les Faugeres auroient pu parvenir lui évincer cette 
propriété , en vertu des mêmes Arrêts? Cela cil inconcevable. Ces 
exceptions, que les Faugeres auroient été e» droit d’oppofer au 
fieur Mcnnct, poiir repoulTôr fon aftion , auroient été les mêmes 
pour repouffer celle que les Faugeres auroient formé contre lui.

La paralelle a embarrafTé les Demandeurs ; ils n’y  ont répondu 
que par la pétition de principe qui fait Üdww de tous leurs

'  2>7 moyens.,, ;
.. Ils ont oppofé, que.lç fieur de Longat, ayant fait ceffer 

* l’éviâion,.par un Arrêt définitif, il auroit été bien fondé de fou- 
' tenir que les Faugeres j i ’âuroient p lu sse  prétexte d’exciper de 
. cette éviûion , pour demander U réfçlution de la rente avec 

.............................  * dommages
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dommages &  intérêts,' comme ils faiioîcnt. i ° .  Que quand if 
feroit vrai que le iieur de Longat auroit été recevable à con- 
tefter l’abandon , il n’en réfulteroit pas que l’évenement dût être 
réciproque.

On a déjà réfuté plus que fuffifamment la premiers partie de 
l’objeQion ; on a prouvé, on ofe le dire , jufqu’à Ta démo.nflra- 
tion que l’abandon'fait par les Faugeres ne peut être confidéré 
comme un lîmple délaiilemcnt par hypothèque ; que c’eit un 
déguerpiffement pur &  fimple fait au propriétaire en exécution 
de la ftipulation exprefle portée par le contrat , &C les Demandeurs 
ont négligés de répondre aux moyens qui fe tirent des Arrêts.

La leconde partie de l’objeûion ne mérite pas une réponfe fé- 
rieufe ; les exceptions des Faugeres Sc du#fieur de Longat, dans 
l’efpece propofée, auroient été nécefiairement réciproques; elles 
dérivoient des mêmes titres.

 ̂Les Demandeurs n’ont pas pu fe diiïimuler le foible de leur 
reponfe ; ils ont ajouté que c’ étoit une queftion «iéw -, parce erCj’̂ '  
que le fieur de Longat a reconnu ,par  les deux écrits de 1 7 1 6 .S z  
1 7 1 2 .  que l’abandon de 1 7 1 2 .  ne faifoit pas , ou ne faifoit 
plus la Loi des Parties, &  que cela eft prouvé d’ailleurs par les 
griefs cités dans l’A rrê t , que les Faugeres firent fignifier le 30 
Janvier 1722 . contre la Sentence de 1 7 1 2 .  Il faut donc examiner 
fi les Demandeurs feront mieux fondés dans moyens qu’ils 
tirent de ces deux écrits, dans lefquels il paroît qu’ils mettent 
toute leur confiance.

Il faut d’abord obferver que l’écrit de 17 16 .  eft antérieur de 
plufieurs années aux deux Arrêts, &  que celui de 1722 . eft anté
rieur de deux années à l’Arrêt de 17 24. Les Faugeres étoient Parties 
dans l’un &  l’autre de ces Arrêts; ils ont été rendus contradiftoi- 
rement avec eu x , &  les Demandeurs fé font fait lin moyen 
de ce que l’appel ôc les griefs des Faugeres tendoient à la révo-, 
cation de leur déguerpifïiament.

Cette feule obfervation fufiroit fans doute pour écarter toutes 
les induirions que les Demandeurs ont tiré de ces deux écrits.

On trouve déjà une contradiûion fen/ible dans l’objeftion ;
*” ai* ^ans quelque fens qu’on la prenne, la folution fe préfente 
d’elle-même. n r  >

Si l ’abandon fait par les Faugeres n’étoit qu’un fimple délaifle- 
ment par hypothéqué, la révocation devenoit inutile. Les Fauge« 
res n’avoient qu*à refter tranquilles , attendre l’événement de 
TArrêt fur l’é v iâ io n ;  mais ils n’ ignoroient pas que cet abandon 
«toit abfolu ;  ils l ’ont même reconnu pofitivement, comme on
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l’a déjà fait v o ir ,  par leur Requête du 30'Janvier 1 7 1 2 .  fi au con
traire leur appel étoit fondé fur la révocation de leur déguerpiffe- 
m ent, ils reconnoiffoient alors ,  encore plus pofitivement , que 
cen ’étoit pas, un fimple délaiflement par hypothéqué , que c’étoit 
un déguerpiffement en forme , dont ils ne pouvoient faire ceffer 
l’effet qu’en l e  révoquant ; il n’eft pas douteux que , dans ce cas 
là , ils ont fait ufage des deux écrits ; &  la queftion eft jugée bien 
ditertement par l’Arrêt de 1724. puifque fans avoir égard à la de
mande en révocation des Faugeres, il a maintenu le iieur J e  
Longat dans la propriété du Domaine.

Il faut encore remarquer , que les Demandeurs n’ ont rapporté 
dans leur Mémoire que les énonciations de Usante de 17 16 .  dont 
ils ont cru tirer avantage ; ils ont préfenté cet écrit comme une 
promeffe de vendre* qui contenoit , d’une maniéré exaâe 
&  déterminée , le prix &  toutes les conditions de la vente. 
Ils ont oublié de remarquer , qu’ indépendamment du principal qui 
y  eft exprimé , il eft ajouté que la vente fera faite à telles autres 
conditions qui feront portées par le contrat, & qui Jeront arrêtées entre 
nous. Ce font les termes de cet écrit ; cette circonftance recevra 
bientôt fon application. Il faut entrer dans le détail.

C ’eft abufer ouvertement des ftipulation de l’écrit de 17 16 .  de 
dire que , non-feulemtnt le fieur di twft»|iii-n’ a pas voulu tirer 
avantage du déguerpiffement de 1 7 1 2 .  mais, de plus, il a con- 
fervé aux Faugeres leurs anciens droits.

Le fieur de Longat, par cet écrit, difpofc en maître de la pro
priété utile du Domaine; 11 change abfolumeut toutes les condi
tions du bail emphytéotique de 1688. il y  en a fur leiquelles il 
ne juge pas à propos de s’ expliquer &  qu’ il remet à la paffation 
du contrat. C ’eft de l’événement de ces conditions que dépend 
l’exécution de fon engagement ; fi les Faugeres les acceptent , il 
leur paffera contrat ; s’ils ne veulent pas s’y  foumettre , la pro
mette de paffer contrat n’aura plus lieu. Voilà le véritable fens 
de cet écrit ; on ne peut pas lui en donner d’autre. Comment 
peut-pn trouver dans une pareille ftipulation , que le fieur de 
Longat n’a pas voulu tirer avantage du déguerpiffement fait par 
les Faugeres &  qu’il leur a jcçnfcrvé les droits qui derivoient du 
contrat de 1688 ? , .

Cet écrit prouve néceffairement que le [fieur de Longat a connu 
toute l’étendue du droit que lui donnoit le déguerpiffement des 
F^ugerçs fur la propriété utile du Domaine, te  q u e  les Faugeres 
ont reconnu , de leur part , que,, par l’abandon qu’ ils a voient 
fa it, ils avoient renoncé irrévobablcm«nt à cette propriété Utile»



Eft-ce ainfî , en effet, que s’ expliqueroit un Seigneur direfl 
vis-à-vis de ion Emphytéote? &  feroit-il fondé de le faire /> Sur 
quel motif prérendroit-il faire la loi à cet Emphytéote, dont le 
bail à rente fubfifteroit ?

Les Parties ont donc reconnu bien pofitivement, par l’écrit dé 
1716. que le bail à rente étoit réfolu ; que le fieur de Longat avoit 
réuni la propriété utile à la propriété direâe ; &  qu’au moyen 
de l’abandon qui lui avoit été fait, il étoit le maître dedifpofer, 
tant de la propriété direâe que de la propriété utile.

Si les Défendeurs ont négligé d’examiner la queftion de ik 
voir  fi lej promeiTes de vendre font obligatoire ; c’efl parce 
qu’ils ont penfé que cette queftion étoit inutile pour la décifion 
des queftions à juger; mais il eft temps d’y  revenir , &  cette dif- 
cuffion leur fournira de nouveaux moyens.

S ’il eft vrai en général que les promeftes de vendre font obli
gatoires , il n’eft pas moins vrai qu’elles ne le font qu’autant que 
les conventions de la vente y  font déterminées'. C ’eft là l’efpec5 
de l’Arrêt rapporté par Henrys.

Mais, fi toutes les conditions, &  les conventions de la vente,' 
fi tout ce qui doit être relatif à l’effence de l’afte , ne font pas 
rappellées dans la promeffe de ven dre , fi enfin, il refte encore 
quelque choie à rég ler, dont l’explication dépende de la volonté 
réciproque des Parties , la fïmple promeffe de vendre n’eft pas dès- 
lors obligatoire. C ’eft le fentiment unanime des Auteurs. Mr. Hen
ry s ,  dans l’endroit mêmecitépar les Demandeurs, v a  encore plus 
loin ; il établit en général qnc la iimple promeffe de vendre n’eft pas 
obligatoire , Sc que l’effet fedsww-en fimples dommages-intérets.

Mais , dans lefpece préfente , il ne s’agit pas d’une fimple pro- 
meffe de ven d re , dont les conditions font absolument réglées % 
comme dans l’Arrêt rapporté par Bretonnier ; il s’agit d’une pro
meffe de vendre dont les conditions font à régler; à tilles autres con
ditions qui ftront portées parle contrat, & qui feront réglées entre nous.

Les Parties n’étoient pas d’accord fur les conditions à régler 
lors du contrat, leurs engagemens ne fubfiftoient plus, fi l’une ou 
l’autre fe refufoit à ces conditions.

Ainfi l’écrit de 1 7 1 6 .  bien examiné dans toutes fes ftipula- 
tions , fur-tout dans celles que les Demandeurs ont eu l’attention 
de fuppritner ; il en réfulte évidemment, que le fieur Monnet a 
tiré tout l'avantage qu’il pouvoit tirer dudéguerpiflement de 1 7 1 1 .  
qu’ il a ilipulé dans cet écrit , comme propriétaire abfolu du D o
maine , dont l’abandon lui avoit été fait; que les Faugeres n’ont 
pas réclamé contre leur déguerpiflement, &  qu’ils l’ont au
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contraire reconnu de la maniéré la plus expreffe ; enfin, il eft

• évident que les Parties, lors de cet écrit, s’en étant rapportées à 
„ des conditions à régler lors du contrat, cet écrit n’étoit pas obli- 

gatoire, puifque /anii ii't<iTiinir~dépendoit de leur acceptation li- 
_________________. -bre &  volontaire dt ces conditions à régler.

On n’entre pas en difcution fur le furplus des raifonnemens cap
tieux, que les Demandeurs ont difperfés dans toutes les parties 
de leur Mémoire fur cet écrit ; on fe contentera de leur répondre, 
i ° .  que les Faugeres ont reftés en cauie depuis cet écrit , juf- 
qu’à l’Arrêt de 17 14 -  qui lui eft poftérieur de plus de huit ans ; 
qu’ ils ont fait ufage de cet écrit, puifque leur appel, fuivant les 
Demandeurs eux-mêmes , étoit fondé fur la révocation de leur 
déguerpiffement , &  que cet écrit fe trouvoit par conféquent 
anéanti par l’ Arrêt, qui n’y  a eu aucun égard. 20. Que la promette 
portée par cet écrit n’étoit pas obligatoire ; puifque la perfedion 
de la vente dépendoit des conditions qui ctoient à régler lors de la 
paflation du contrat. 30. Enfin, que dans tous les cas , cet écrit 
n’auroit donné aux Faugeres, qu’une fimpleaftion, qu’ils auroient 
JaiiTé prderire ; l’obje&ion avoit été faite ; mais les Demandeurs 
n’ont pas jugé à propos d’y  répondre.

L’écrit de 1722. eft encore moins confidérable ; &  ces deux 
écrits ne fe concilient pas ; ils font évidemment contradiâoire.

Celui de 17 16 .  eft paiTé double avec Robert Faugeres, 
faifant, tant pour lu i , que pour Blaife &  Jean Faugeres, fes freres, 
&  le fieur de Longat ; il y  eft dit ¿ique le fieur de Longat promet 
lui pafler contrat de vente ou delrenté rachetablc , aux condi~ 
tions réglées &  à régler ; &  c’eft Pierre Faugeres qui ftipule feul 
&  en fon nom, dans celui de 1722 . fous des conditions absolu
ment différentes de celui de 17 16 .  L’un de ces écrits devroit 
néceflairement cédera l’autre, puifqu’ il/aàrf: pas le même objet, 
&  qu’ils font paffés entre des Parties différentes.

Mais comme il eft indifférent aux Défendeurs , qu’on les réu
nifie OU qu’on les fépare, &  qu’ils efperent d’avoir prouvé qu’on 
ne peut pas leur oppoler celui de 17 16 .  il leur fera facile de faire 
v o ir ,  qu’on ne peut encore moins leur oppoier celui de 1722 .

Cet écrit eft un vrai chiffon, un afte informe &  infiniment 
fufpeft , q u i , à tous égards , ne peut être d’aucune confidération.

En effet, il eft bien extraordinaire que le même jour que le 
fieur de Longat p ig e poiTeftion perfonncllemcnt &  en fon nom ,  
en vertu d’un Arrêt qu’il a obtenu aulîi perfonnellement &  en 
fon nom , il ait pafie un a â e ,  par lequel il déclare qu’il confent 
que Pierre Faugeres rentre dans la poffelfion du Domaine fous
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les mêmes conditions , qu’il en jouifloit auparavant.
Il faut remarquer que le fieur de Longat ne dit pas dans cet 

aile , &  il ne pouvoit pas le d ire , que la réintégrande provi- 
foire , qu’ il avoit obtenu , étoit pour les Faugeres, &  que c’eit 
pour eux qu’il va prendre pofleifion ; il confent feulement que 
Pierre Faugeres rentre dans la poiTeflion du Domaine ; c’eit cepen
dant lui qui prend cette poiTeflion publique ; il ne fait mention 
-des Faugeres dans l’aôe que pour annoncer que c’eft en vertu 
d’un Arrêt rendu contradiftoirement avec eux , qu’il prend cette 
poiTeflion ; il ne rappelle nulle part le bail à rente de 1688. tandis 
qu’il rappelle en difîerens endroits le contrat de vente de 1679. 
Et Pierre Faugeres,-3»swi»i-du confentemcnt qu’ il a ftipulé du fieur , 
de Longat, demeure dans l’inaôion , non-feulement dans le temps_ 
de cette prife de poiTeflion, non-feulement pendant la vie du fieur 
de Longat, mais il ne la fait paroître que foixante ans après fa 
date , 6c près de cinquante ans après le décès du fieur de Longat; 
,cela ne peut pas fe concilier.

Les Demandeurs conviennent que les Faugeres, fuivant cet 
ccrit , auroient du dès-lors entrer dans la pofleifion du Domaine ; 
ils ajoutent, à la vérité, que s’ ils ne l ’ont pas fa it , le fieur de Lon
gat n’e<n a pas joui non plus , parce que le fieur de la Chapelle 
continua de s ’y  maintenir par violence ; mais le fait eft avéré 
faux.

i ° .  L’ aûe de prife de pofleifion fait foi que c’eft en préfence 
du fieur de la Chapelle &  de fon confcntement, que le fieur de 
Longat a été mis en pofleifion. Ce feul a£te fuffiroit pour prouver 
que le fieur de ht Chapelle s’eil défifté volontairement de 
la poiTeflion du Domaine, &  qu’il en a laifle le fieur de Longat 
tranquille &  paifible poflefleur.

i ° .  On a vu que , deux ans après la prife de poiTeflion dit fieur 
de Longat , il a donné une Requête , par laquelle il n’a demande 
la reilitution des fruits que jufqu’au jour de cette prife de pot- 
feflion , &  que l’Arrêt ne lui a pas adjugé ceux qui étoient échus 
depuis. La raifon cil fenfible ; le fieur de Longat ne pouvoit pas 
demander, &  l’Arrêt ne pouvoit pas lui adjuger la reilitution 
des fruits, qu’ il avoit perçu lui - même depuis fa prife de pof- 
fcifion

3 ° .  On a aufli v u ,  qu’au mois d’Aoiit 1 7 M '  de la Cha
pelle avoit fait faifir fur le fieur de Longat les fruits du Donaine 
de Perier , faute de paiement des Impofitions de ce Domaine; le 
fieur de Longat croit donc alors en poiTeflion paifible &  tran
quille j le fieur de 1% Chapelle ne s’y  oppoioit pas.



£ nfjn f jes Rôfes ¿ Cs Impofitions de laParoifle de la Ch*- 
pelle-fur-UiTon, forment encore une nouvelle preuve que le 
fieur de Lo.igat, a eu pendant fa v ie ,  la poiTeffion la plus paifible 
&. la plus tranquille; il a toujours été compris dans ces R ô les ,  
comme propriétaire du Domaine de Pericr, &c après l'on décès, 
la cote a été faite fur fes héritiers.

Il eft facile de fe former des moyens enfuppofant des faits; mais 
c’eft une reiTource beaucoup plus préjudiciable qu’elle n’eft utile,' 
lorfque la fauffeté de ces faits vient à fe découvrir.

Les Demandeurs ajoutent que les Faugeres n’ont pas perdu 
le fruit de cet a£te en fouifrant la poiTeffion du fieur de Longat, 
puilqu’il n’en a jamais eu , même un fcul inftant; qu’ils ne l’ont pas 
perdu non plus, en lui laiiTant obtenir l’Arrêt de 1 7 1 1 .  puifqu’il 
ne l’a obtenu que pour e u x , &  comme ayant pris leur fait ÔC 
eau fe.

C ’eft toujours le cercle v ic ieu x , la même pétition de principe; 
le fieur de Longat ,  a refté en poiTeffion jufqu’à fon décès ; il a été 
réintégré perfonnellement &  en fon nom par l’Arrêt de 1722 . &  
l’Arrêt de 1724 . lui en a adjugé la propriété irrévocable, auiîi 
perfonnellement &  en fon nom ; la preuve de l’un ôc de l’autre, 
en a été portée jufqu’à la démonftrarion.

Enfin , l’écrit de 1 7 1 2 .  n’avoit pas été fait double ; dès-lors cet 
écrit auroit été radicalement nul.

Les Demandeurs n’ont pas contefté le principe qu’en fait d’en- 
gagemens réciproques, la convention doit être paiTée pardevant 
Notaire , ou qu’elle doit être itipuléc par un écrit double ; or , 
on ne peut confidérer l’écrit de 1722. que comme un a&e fignal- 
iamatique refpe&ivement obligatoire.

Si Pierre Faugeres , en exécution de cet é c r it , avoit pu 
obliger le fieur de Longat à lui dclaiifer le Domaine la 
charge de la rente à laquelle il étoit aiTervi avant le déguerpif- 
fement , il étoit tout naturel que le fieur de Longat , de fa part, 
pût obliger Pierre Faugeres i\ reprendre la poiTeffion du D o
maine , en exécution du contrat de rente ; ces engagemens font 
refpeftifs; ils font abfolument inféparables l’un de l’autre.

Mais, dans la circonitance de cet écrit, Pierre Faugeres auroit 
été feul en état d’en iuivre l’exécution , s’il y  avoit trouvé fon 
intérêt, parce qu’il étoit fcul faiii de l’afte qui l’y  auroit auto* 
r ifé ,  &  le fieur de Longat n’auroit eu aucune aâion contre lui, 
parce qu’il n’auroit pas été faiii du double de cet aûe ; le fieur 
de Longat n’auroit jamais été tranquille ,  ni dans la poile/Iion ,  
ni dans la propriété de fon Dom aine, fi Pierre Faugeres avoit



été en droit de l’évincer ên vertu de cet écrit. Il n’eft donc pas 
douteux, d a n s a s  principes, que cet écrit étoit un afte radica
lement n u l , 8c dont les Faugeres n’auroient pu faire aucun ufage.

Les Demandeurs répondent que le fieur de Longat n’avoit pas 
befoin de cet a&e ; qu’il avoit en fa faveur le contrat de rente 
de 1688. 8c le double de l’écrit de 17x6. qu'il avoit, de plus , 
des moyens jujjifant pour contraindre Pierre Faugeres à retenir Le D o
maine ;  que Pierre Faugeres, lors de cet écrit, ne deiiroit qu’ une 
aflurance ; que cette prife de poiîeiïion n’étoit que pour lui ; qu’ on 
ne voit par-tout que l’anéantiflement du déguerpiiïèment de 1 7 1 2 .

Îui a pu être révoqué , 5c que le fieur de Longat n’avoit garde 
e l’accepter, puifqu’il étoit fait à des conditions plus onéreufes 

pour lui, que la contituation du bail à rente de 1688. Tous ces 
m oyens, qui forment le précis de tous les moyens fur leiquels 
les Demandeurs fe (ont fondés , font autant d’illufions.

Le contrat de 1688. ne fubfifloit plus ; il avoit été réfolu par 
le déguerpiiîement des Faugeres , pleinement accepté 8c confir
mé p a r l ’ Arrêtde 17 2 4. L’écrit de 17 16 .  contenoit des conven
tions différentes de celui de 1722 . Cet écrit de 1 7 16. ne pouvoit 
d’ailleurs avoir fon exécution que par un confentement libre 6c 
réitéré du fieur de Longat. A l’égard des autres moyens que le fieur de 
Longat pouvoit av o ir , pour contraindre Pierre Faugeres à retenir 
le Domaine, malgré la difpofition de l’Arrêt de 1724 . on n’en pré
voit aucun ; les Demandeurs auroient du les expliquer. Bien loin 
que l’on trouve nulle part l’anéantiffement du déguerpifiemcnt , 
de 1 7 1 2 .  tout prouve la validité de ce déguerpiiîement , on 
trouve cette preuve particulièrement dans les mêmes écrits de 
17 1 6 .  6c 1722. puifque l’on y  reconnoît le fieur de Longat pour 
vrai propriétaire du Domaine, 6C que c’eft avec lui qu’on ftipule 
en cette qualité. Si l’effet de l’abandon de 17 12 . ne pouvoit ceiler 
que par la révocation, on n’a donc pas dû le confidérer comme 
un fimple délaifietr ent par hypothéqués mais comme un dégucr- 
piiTerhent pure 6c lunple fait par lé preneur au bailleur A rente ; 
&  l’Arrêt de 1724. n’a aucun égard à la révocation prétendue 

-faite par les Faugeres ;  puifque, malgré cette révocation, il a 
maintenu le fieur de Longat dans la propriété du Domaine; enfin, 
le fieur de-Longat n’avoit rien à craindre des domniages-intérêts 
adjugés aux Faugeres par la Sentence du premier Juillet 1712. leur 
déguerpiiîement pur &  fimple auroit fait ceffer l’effet de cette Sen
tence 8c l ’Arrêt de 1724. l’a jugé difcrtemcnt.

Voilà auiïï en précis la réfutation de toutes les objtftions des 
Demandeurs fur tout les objets qui peuvent concerner la validité



du déguerpiiTement de 1712. 8c la réfolution du bail à rente de 
1688. On ne penfe pas que cette réfutation foit fufceptible d’une 
réponfe folide ; on fe flatte de l ’avoir établi. Il faut à préfent 
palier à l’examen de la fécondé propofition ; elle ne paroît pas 
fufceptible d’une longue difcuflion , non plus que ‘celle qui con
cerne la prefcription , parce que, dès qu’il eft établi que le bail 
à rente de 168Ü. a été pleinement réfolu par le déguerpiffement 
volontaire des Faugeres , &  , qu’en conféquence de ce déguerpif
fement, le fieur de Longat a été maintenu, tant dans la poffeifion , 
que dans la propriété du Domaine , toutes les objections que les 
Demandeurs ont fait fur le lurplus des propofitions que l’on a 
annoncées, tombent &  s’évanouiilent.

S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

Le bail à rente de 1688. ne fubfiftoit plus ; il avoit été réfohi 
par l’abandon pur &  fimple que les Faugeres avoient fait volon
tairement &  lans être forcés de la propriété du Domaine. Cet aban
don avoit été pleinement accepté ; il avoit été adopté &  confirmé 
par l’ Arrêt de 1724. Le traité de 1742. qui eft un a£te étranger aux 
Faugeres, n’auroit donc pas pu redonner l’être à ce bail à rente , 
quelque ftipulation que l’on ait employée, dès que les Faugeres n’y  
croient pas Parties. Mais ce traité n’eft rien moins qu’une fubrogation 
pure &  ûmple à l’effet de ce contrat ; il contient une fubroga
tion générale &  indéfinie à tous les droits de la Dame de Lafaye ,  
en qualité de créancitn du fieur de Longat fon frere. C ’eft ce que 
l ’on fe propofe de prouver en répondant aux objedlions.

Objections.
Les Demandeurs oppofent que le fieur de Longat n’avoit pas 

la propriété du Domaine ; d’où ils tirent la conféquence que Je 
fieur de Lafaye  , en qualité de mari de la Dame Monnet, iœur 
&  h ir l t l t r t  du fieur de Longat , n’a pas pu tranfporter aux Défen- 
deurs cette propriété.

Ils ajoutent qu’ils ont prouvé mille fois que les Arrêts de 17 2 1 . ’ 
&  1 7 2 4. n’ont rien de contraire^au bail à rente de 1688. que ces 
Arrêts ne font que rétablir les « c lw y s  au même état qu’elles 
étoient avant la demande téméraire du fieur Defmorels, ¿¿q u ’ils 
ne font par conféquent que confirmer le bail ù rente.

Il*
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lis oppofent enfin que le traité de 1742. ne contient pas de fu- 
brogation au déguerpiffement de 1712. nu’il contient une {impie 
réferve au fieur Defmorels de l^Jaire valoir à Tes périls, rifques 
&  fortunes ; qu’on lui cédoit la rente , fauf à lui de prouver , 
commeilaviferoit, qu’elle avoit été réfolue par le déguerpiffement 
de 1712.

On va examiner ces moyens dans tous les points de yue fous 
lefquels ils ont été préfentés.

Réponje.

On écarte promptement les deux premières obje&ions ; comme 
elles émanent d’un faux principe , on jn’en a pu tirer que de 
fauffes conféquences.

Le fieur de Longat étoit feul &  vrai propriétaire utile du D o 
maine de Perier ; le bail à rente de 1688. avoit été pleinement ré
solu par l’abandon qu’en avoient fait les Faugeres en 1712. fur 
lequel les Demandeurs n’ont celle de varier , en le repréfentant 
alternativement comme un fimple délaiffemcnt hypothécaire , &C 
lin déguerpiffement abfolu ; mais c’eft fous ce dernier point de vue , 
qui eft le feul fous lequel on puiffe le confidérer , que lMrrêt de 
17 14 .  l’a adopté en adjugeant définitivement &  irrévocablement 
la propriété du Domaine au fieur de Longat. Ce n’eft pas p3r de 
vaines fubtilites que l'on peut donner un fens différent à la difpo- 
fition précife de cet Arrêt ;  ce feroit fe répéter continuellement 
de revenir à la difcufîion de cette objeâion &  des conféquences 
que le Demandeurs en ont tiré ;  le principe cil fau x ; les consé
quences ne peuvent être qu’erronées. Les Demandeurs peuvent 
bien avoir dit mille fois , il peut y  avoir encore de la modeftie 
dans la fupputation; mais ils l’ont d i t , fans le prouver, que les 
Arrêts n’ont fait que confirmer le bail à rente ; 8c on leur a prouve 
autant de fois que c’étoit une erreur démontrée.

Les Demandeurs abufent manifeflement des difpofitions du traité 
de 1742 . Le fieur de Lafaye y  a fubrogé le fieur de la Chapelle 
indifVm&ement &  indéfiniment à tous les droits de la Dame Mon
net fon époufe, en qualité de créanciere de la fuccefïïon du fieur 
de Longat fon frere ; 8c la Dame Monnet n’avoit pas elle-même, 
èn cette qualité ; un droit plus, particulier au bail de 1688. s’il avoit 
éttifté, qu’elle âvoit foit au contrat dd rente de 1679. "̂°‘ t au dé- 
¿uerpiffement de 1 7 1 2 .  foir enfin aux deux Arrêts de 1 7 1 1 . 6 1 1 7 1 4 }  

La Dame Monnet ne reprénfentoit pas fon frere à titre d’hé-
F
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riticrc ; elle n’étoit pas tenue de fes engagemens ;  elîe avoit répudié

• '  à (a fuccefiîon ; élie en étoït Simplement créancière, 5c elle avoit 
fait liquider Ces créances par une Sentence quelle avoit obtenue 
contre le curateur nommé cette iuccèfïion répudiée.,. ( ,

Si on s’en efl expliqué différemment au procès ; c’ eft parce,,quff 
l’on écrivoit iur une copie peu coreÉte ; ce ri’eft que par I? com- 
jnunication que les Défendeurs ont prife de l’expédition de ce 
traité , qu’ ils en ont connu les véritables énonciations. Cette expé
dition eit la même que celle qui avoit été faite à la Dame veuve 
Montanier , fille de la Dame de Lafaye ; ce qui paroît bien fingulier.

La feule qualité de créanciere .de ta fucceiîion du fieur de Longat, 
fon frere , en laquelle la Dame Monnet a cédé fes droits , expli
que &  détermine fuffifamment le véritable fens de. ce .tranfpojt ;  
iïiais la lettre y  eiî encore conforme. r

Il y  efl dit, en termes généraux, que le iieur de L afaye , en 
qualité de mari de la Dame Monnet, créanciète de la.lucceffion du 
fiüur de Longat , fon frere , a fubrogé le fieur. de la Chapelle 
au contrat de vente de i Ĝ jC). à ci fui de bail à rente de i6'38 '. & au*( 
deux Arrêts de i j i 2. & iyï^.,\[  cil dit enfuite que cette.fubroga- 
tion cil faite tYauf  au f lLUr Chapelle 4i  f i i f e  valoir le dxguer-  
pijjement de i j n .  dont i l  lui ejl délivre une expédition ,  a in fi'q u il 
avifera pour la garantie (lipulèede fa  part parlesfleur & Dame.de Lafaye, 

On ne peut pas féparer ces différentes Stipulations ; elles ont 
«ne liaifon néceffaire les unes avec les autres,.le  iieur de la 
Chapelle étoit autorifé fans diillnflion à faire-valoir toi^s les'droits 
que la Dame Monnet elle-m êm e  ̂ en fa qualitcijde créancier* 
auroit pu exercër cil vehtù des différeps titres,qui ÿforttiénoncés j  
fur quoi il eft bon de'remarquer qLie.de tous ces titres le déguer-, 
piffemeht de 1 7 1 2 .  eil le Seul dont la délivrance foit rappelléc 
dans l’afte de Subrogation. . , f.

Eil-ce ainfi qu’on s explique dans une Subrogation déterminée j  
àahs une'Snbrogatiort pure à  Cm pie à un contrat quelconque ?

Cette circonilance prouve déjà que ce n’eft pas pour faire va-» 
loir le bail de 1688. que l’expédition du déguerpiflement fut dé
livrée au fieur delà Chapelle ; que c’eft au contraire pour repouflec 
l’aâion des Faugerçs , dans le cas où ils auroient réclamé l’exé
cution de ce bail ;  que cette expédition lui. a cte remife, & p?u i 
te mettre à. l'abri de la garantie-qui l'oa- Qipuloil dt-'lid, , :r;.{ 0< 

;cvcil donc inutilement que les Demandeur;?,, enfincopantjpa 
différentes- di'fpofitiôns du tr:aîto qn’o a 1 n£0pçut pas; divifv’ îHfl© 
ceffent do fe répéter dans tout leur Mémoirelur les, iKpulatiüf&da 
¿arantie que Iq. fieur de la. Chapelle i jg n fcs  fuj ivn compte,



'M
• Le fieur de Lafaye a vovila ¿vîter toutes fortes de diicufîions pour 

raifon de la fubrogation qu’il a fait ; &  c ’eft ordinairement fans 
garantie que le créancier ftipulé une fubrogation indéfinie à fes 
droits; c’eft par cette raifon que le fieur de Lafaye a tlipulé toutes 
celles qui font énoncées dans Patte de fubrogation. ,j. •
“ D ’ailleurs , le fieur de ¿a faÿe , en fubrogeant purement &  fini* 
’plement le fieur de la Chapellè au bail à rente de i6<?8. l’auroit 
fubrogé à un être de raifon ; on a déjà fait voir  que fi lç 
fieur de Longat lui-même avoit voulu exciper des deux Arrêts 
de 1722 . &  de 1 7 1 4 .  pour contraindre les Faugercs à exécuteç 
ce b a i l , il y  auroit été évidemment non recevable par la fimple 
difpofition de ces deux Arrêts ;  les créanciers du fieur de Longat 
n’avoient pas plus de droit de lui ;  la fubrogation à leurs droits 
ne pouvoit pas former un nouveau titre à celui qu’ils avoient 
fubrogé pour faire revivre ce contrat, irrévocablement rélolu 
par le déguerpiffement que ces deux Arrêts avoient confirmé. ,

Il faudroit que le Demandeurs, pour donner quelque couleur 
à leur fyitême fingulier , parviniTent à prouver que le traité de 
174 2 .  n’a eu pour objet que le rétabüiTement du bail à rente , qui 
11e fubfiiloit plus ; &c que le fieur de h  Chapelle a ftipulé par ce 
traité un engagement précis 6c déterminé fur l’exécution de cd 
contrat ; que c’eft à ce feul2&  unique objet que fe font bornés 
tous les droits auxquels i r a  voit été fubrogé ; &c encore dans 
ce cas là le fieur de la Chapelle n’ auroit pu tirer aucun avan
tage de cette fubrogation prcciffc 8c déterminée, qu’ autant que* 1<& 
Faugercs Pauroîent acceptée ; de ils n’étoient pas Parties dans 'cd. 
traité.

Mais on ne trouve rien de femblable dans les différentes fti- 
pulations du traité ; elles fe rapportent toutes néceilairement les 
unos aux autres, Sc en. lçs, réunifiant >,comme on ne peut pas 
éviter de le fa ire , on y  tro u ve , on eft forcé de le. répéter, q u ’une 
fimple fubrogation de la( part du créancier à faire v a lo ir  par la 
fuhrogé , ainfi qu’ il ' ayifera ? fans auçüpe garantie de la part du- 
Créancier, ôi à la charge ,  par- le lubrogé, de le'garantir dans tous 
les cas dç tous les. événemens. .

N e pourroit-on pas ajouter que les Demandeurs , dans leurs 
Objeâions fur la. prem ière  propoütipn de cç M émoire;, ont re  ̂
m arqué,^ùé c ’étpiti au^. ¿prnieres conçlufions Je- fieur de 
^ * ¿ 4 »  4vqVt. ’t a «  dftYojf .s’ an crer  pQur <Jé-+
t . % i r ( ç r ; J ç . . Ÿ g r j &  ri*

.R W W -t«  *1 que danfc
fc des différentes fubrogations ftipulées au traité de 17 4 1 .
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c’eftpar la fubrogation aux deux Arrêts Si  au déguerpiiTement 
que fe termine la fubrogation qui fe trouve par conféquent pof- 
térieure à celle du bail de 1688 ?

Mais tout cela eit inutile; il faut s’en tenir à la lettre &  au fens 
que préfente naturellement le traité de 1742. ori l’a fuffifamrrierit dé
veloppé ; on n’y  reviendra pas ;  on fe contentera d’obferverque 
tous les raifonnemens des Demandeurs viendront toujours échouer 
contre l’abandon de 1712. &  contre les deu:: Arrêts auxquels le 
fieur de la Chapelle a cté fubrogé. Il eit manifefte que c’cft cette 
fubrogation qui a fait le feul &  unique objet du traité ; fi l’on y i 
trouve renonciation de la fubrogation au bail dé 1688. c’e it ,  
encore une fois, parce que le fieur de Lafaye , finiple créancier 
de la fucceflion du ficur de Longat, a voulu écarter vis-à-vis lui 
toutes fortes de difcuiTions par un tranfport indéfini de tous les 
droits qu’ il pouvoit a v o ir , à quelque titre que ce ffit ; faut au fieur 
de la Chapelle à faire valoir ceux que bon lui fembleroit ; &  à 
écarter , comme il aviferoit, les Faugeres , dans le cas où ils récla- 
meroientPexécution d’un contrat que les Parties ne pouvoient pas 
méconnoître avoir été pleinement réfolu par l’abandon de 1712. 
&  par les deux Arrêts.-

Il eft manifefte que le fieur de la Chapelle, en ftipulant la fit- 
brogation du fieur de Lafavr . n’ ? eu en vue que de fe procurer 
des droits à la propriété cuDoniaine : il n’auroit pas acquis une 
rente de 160 1. au prix de 0000 1.

Les Demandeurs ont prétendu prouver par un calcul arithmé
tique d’addition, que le fieur de la Chapelle, moyénant. cette 
fomme-de 6000 1 .«Sjaaeçk- une' créance de ioooô 1. en fe tenant 
à la fubrogation au bail à rente ; leur calcul leroit jufte, s’ il n y  
avoit que la réglé de l’addition, &  qu’ il n’y  en eut pas de fouf- 
traftion.

Mais fans entrer dans un détail exaft à cet égard, il faut dis
traire tout d’un coup de ce calcul Ja fomme de 7000 l/q u ’ils ont 
employée dans le compte qu’ils ont fait à leur fantaifie; ils y  ont 
porté cette fomme pour les frais dûs à la fucceflion du fieur de 
Longat, ou pour le coût des deux Arrêts de 1722. &  1724 . mais 
outre que ces frais avoient été parftin au fieur de Longat ou 
à fon Procureur, qui en avoit obtenu exécutoire en fon nom  ̂
c ’eil qu’il n’en eft pas dit un mot dans le traité de 1 7 4 1 .  ,

Le fieur Defmorcls y  cil  bien fubrogé aux frais qui avoient ét£ 
fait par la Dame Monnet, fur la demande qu’ elle avait formée 
contre lui ; mais ces frais confiitoient uniquement.dans ceux' des 
deux Arrêts par défaut qu’elle avoit obtenu j l’un faute de



'pàroir, &  l’autre faute de défendre. C ’cft avec peine qu’on fe voit 
obligé de relever encore le peu d’exailitude des Demandeurs, 
ioit dans la rélation des faits , foit dans les énonciations des aftes.

M ais, pour revenir aux difpofitions du traité que l’on vient 
d’examiner, on efpere avoir prouvé que les Faugeres n’en peu
vent tirer aucun avantage ; ils n’ont pas ftipulé dans ce traité ; 
ils n’y  ont pas été Parties ; c ’cft à leur égard, us inttr alios aeîa.
Il eil vrai que le bail de i6Stf. eft rappellé, mais c ’eft dans ré 
nonciation feulement des différons droits auxquels , le fieur de La- 
faye iubrogeoit indéfiniment le fieur Defmorels , fans aucune 
fubrogation particulier': 8c déterminée à ce bail qui ne fubfiftoit 
plus. Le fieur de la Chapelle n’a pas voulu ie fubroger , &  le fieur 
de Lafaye  n ’a pas entendu le fubroger tout à la fois au bail à 
rente &c à la réfolution de ce bail; il a ilipulé une fubrogation 
indéfinie à tous fes droits , fauf au fieur de la Chapelle à les faire 
.valoir comme il aviferoit, 8c le fieur de la Chapelle ne pouvoir 
en faire valoir d ’autre que fur la propriété du Domaine qui ap- 
partenoit à la fucceflion du fieur de Longat, fur laquelle il ac- 
quéroit des créances , par cette fubrogation. Voilà l’objet de ce 
traité , 5c ce n’eft que par imagination qu’on peut lui donner un 
fens différent.

Il faut pafler maintenant l’examen de la troifieme propofition , 
qui concerne la prefeription : cette propofition, comme on le v o it , 
eft très-fubfidiaire. Dès que les Faugeres n’avoient aucun droit à 
la propriété du Domaine; ils n’avoient pas d’aûion pour reven
diquer cette propriété ; dès-lors il ne peut plus être queition de 
prefeription.

T R O I S I E M E  P R O P O S I T I O N .

Pour établir que le droit des Faugeres, s’ils en avoient eu 
à la propriété du Domaine, auroit été preferit, lors de la de
mande qu’ils ont formée en défiltement de ce Domaine, il n y  a 
qu’à confulter les dates. t

On pourroit fans doute partir de celle du déguerpmement ; 
mais en la rapprochant ,  il eitau moins f a n s  difficulté que la pref
eription à commencée à courir librement, à compter du jour de 
l’afte de prife de pofïeffion du fieur de Longat du 19  Septem
bre 1 7 1 1 .

O r ,  le s  Demandeurs n’ont formé leur demande, que le 21 
Janvier 1 7 7 1 .  il s’eft donc écoulé près de cinquante ans depuis



'  *  ,1a prife de poffeflîon jufqu'à.Iai demande. T o u t ‘ ce tem psa été 
u tile , puifque les Demandeurs n’établiflent aucune m inorité; 
la preicription auroit donc été pleinement acquife, lorfqu’ils ont 
demandé le défiftenient du Domaine. Mais il faut examiner leurs 
obje&ions.

Objtclions.

Les moyens des Demandeurs fe réduifent en général à d ire j  
i ° .  que le fieur de la Chapelle, malgré les Arrêts de 17 12 .  &  
17 14 .  s’étoit toujours maintenu dans la pofle/fion du Domaine 
de Perier; que tant qu’il n’a pas été dépoffédé, les Faugeres ont 
eu les mains liées , &  que leurs droits n’ont, pu commencer 
à prefcrire, qu’a compter des Arrêts de 17 4 1 .  &  »741* qui ont 
ordonné l’exécution de ceux de 1722 . &  1724 .

. Que la tranfaâion de 1742. exclut promptement, par elle- 
même , le moyen de prèfeription ; qu’il y  eft dit, que le fieur de 
Longat avoit pris le fait.Sc caufe des Faugeres, &  obtenu Arrêts 
.de défenfes ; qu’il procédoit pour eux ; qu’il étoit impoflîble , 
par conféquent, tant.que cette procédure a fubfiftéc, que le fieur 
de la Chapelle pût leur oppofer la preicription , que le fieur de 
Longat a pourluivi jufqu’à l’Arrêt de 1742 . &-que c ’eft à cette 
époque feulement que la prèfeription a commencée de prendre 
cours.

j ° .  Que le fieur Defmorels, ayant été fubrogé par cette tran- 
f^ftion’iau bail de 1688. il a reconnu par là l’exiftence a&uelle 
de ce b a i f  à rente.

40. Qu’il eft vrai que le traité de 1742. n’a pas été pafle avec les 
Faugeres ; mais qu’il a été paffé avec leur garant formel ; que leur 
droit a été reconnu comme exiftant &  non preferit ; ils a joutent * 
que l’Arrêt de 1722. écarte toute prèfeription.

¡ f  7  . R t p p n f t ?  - v  I
■> .... -J

• Toutes ces objeflions ne; font fondées que fur-les m oyens du 
Îonds que l’on a amplement! réfutés ; on y  reconnoît aifément 
le cercle vicieux ; c ’eft le même principe difperfé dans toutes les 
parties du Mémoire des-Demand eu rs , &  toujours préfenté^ouj 
de faux points de v u e ,  pour *^¿¡03» » «  l’attention ,■ Sc pouf 
répanërtydçs nuages- fur' le-véritable état de la quéftibrr. t *  _ 
;i t c j j  Demandeurs, partcitt1 r<}ii]btvr«-dè!1la ftippoiltioh q u c ,  LmalV

1 ^



gré les Arrêts de 17 12 . &: 17 14 . le iîeur de la Chapelle s’eft tou- 
fours maintenu dans la pofleflion du D om aine; ¿c on a démon
tré que le feul Arrêt de 17 14 . forme la preuve la plus comptette, 
que le fieur Defmqrels a quitté volontairement la poffefîion du 
Domaine dans le moment même que le iieur de Longat en a 
pris poffellion. On a auiTi démontré que, lors de l’Arrêt de 17 14 . 
le fieur de Longat en étoit pailible poiTeiTeur, 6c que cette poi- 
feifion tranquille &  paifible a continuée jufqu’à Ton décès. Il 
feroit inutile d’y. revenir ; ta fuppofition eft avérée faufte; Tous-' 
les raifonnemens que lés Demandeurs ont hantés fur ce fait I 13 -  
fardé , font donc a-utsnt de fophifnies qui- ne méritent' pas Une' 
plus ample difcuiîîoh. j  .
: C ’eft cependant à ce feul m oyen ,-qui d’ailleurs ne fignifieroit 
rien , comme on l’a fait voir au p rocès, que l’on doit rapporter" 
toutes les objt&ions des Demandeurs ; mais s’ il eil v r a i , comme 
on ne peut pas le révoquer en doute, queTArrêt de 17 12 .U 'e u - 
j{ne; pleine & rentiere exécution ,• &  que1, ;dès le moment de cet 
A rrêt, le fteur de Longat ai eu-la paifible poffeiîion du DoiYiainè ; ; 
la coniéquence e il néceiTaire, que c’ eft dès ce m om en t mêrile

3ue les Demandeurs auroient du fe pourvoir pour l’exercice des 
roits qu’ils auroient pu. a v o ir , . ;&  que la prefeription a com

mencée de prendre cours. 1 
^D iront-ils que cet Arrêt de. 1 7 1 1 .  étoit Amplement provi-, 

foire''/&: fans préjudice.de leurs droits? Mais TArrêt de 172 4 . 
les a défini, ôc à compter de la date de cet Arrêt a leur dèniandé:, 
leur aâi0n le trouveroit encore prefque doublement preferîte.

Ce n’eft. donc pas les Arrêts de 1741. &  1742. qui ont dépofledé 
le fieur de la. Chapelle; il l ’étoit depuis l’ Arrêt de 1722. &  
ces! Arrêts n’ ont pas interrompu le cours de la prefeription. Si 
le fieur de la Chapelle avoit eu cette pofleffion depuis le décès 
du fieUr de.Longat., ce qui n’eft pas vrai ,ila poiTeifion-qu’il auroit 
eu n’auroit été fondée que fur une tiftlrpation ; elle ne pouvoit 
pas détruire ce lit  du fieuride Longat, qui avoit eu là pofteffion 
de droit Sc de fait jufqu’à fon détès ; dès que le iieur de Longat, 
ou ceux qui avoient droit de le repréfenter , auroient interrompu • 
le cours de cette poiTeffion ufurpée. u1

On. ne faitpasjce que les Demandeors veulent dire , lorfqu’ils 
oppofentque le fieur de Longat,en  pourfuivant toujours l’exccu- 
t’ion de l’ Arrêt deri722 . ôc de celui de 1724 . n’agifloit que pour 
les Faugeres, &  que tout ce qn’ il feroit ne pourroit profiter 
qu’à eu*, en qualité de leur garant ¿ qu’il étoit leur mandataire, leur 
Procureur conftitué,



Le fieur de Longat étoit décédé depuis dix à douze ans avant 
ces Arrêts; ainfi, il ne pouvoit pourfuivre ni en fon nom, ni 
comme garant des Faugeres ; il n’auroit encore rien eu à pourfuivre 
s’il avoit été vivant lors de ces Arrêts ; tout étoit confommé vis-à- 
vis lui par l’Arrêt de 17 14 .

Il y  a apparence que les Demandeurs ont entendu parler du 
fieur de Lafaye, qu’ils annoncent comme héritier du fieur de 
Longat , &  par conféquent tenu de la même garantie qu’ils pré
tendent qui leur étoit due par le fieur de Longat.

M ais, i ° .  le fietir de Longat ne leur devoit aucune forte de 
garantie ; depuis le déguerpiflement pleinement confirmé par les 
Arrêts ; ce point de droit a été plus que fuffifamment prouvé.

2 ° .  Le fieur de Lafaye n’étoit pas héritier du fieur Monnet ;  
il étoit fon créancier ; &  où a-t-on pris qu’un créancier qui, exerce 
fes droits fur une fucceffion, ioit tenu des engagemens de celui 
dont la fucceffion eft ouverte ?

Si ces engagemens forment une hypothéqué antérieure aux- 
droits que ce créancier réclame, on les lui oppofera fans doute 
pour écarter fes créances poiîérieures ; mais on ne lui oppofera 
jamais , ou du moins, c’eii fans fondement qu’on lui oppolcroit ,  
qu’en exerçant fes droits fur la fucceffion, il a pris fur fon compte 
les engagemens de celui de la fucceffion dont il s’ag it , qu’il a pris 
fpn fait &c cauie pour l’exécution de ces engagemens ; tandis que 
l’exercice des aftions de ce créancier, ne peuvent avoir d’autre 
objet que d’en faire ceffer l’effet.

O r ,  le fieur de Lafaye n’a jamais a g i ,  ni pu a g ir ,  qu’en qua
lité de créancier, puifque la Dame Monnet fon époufe, avoit 
répudiée à la fucceffion du fieur de Longat ; ce n’eft auffi qu’en 
cette qualité qu’il a agi lors des Arrêts de 1741. &  1742. qu’il a 
ftipulé dans la tranfaüion de 1742.

C ’eft donc une erreur démontrée de dire que le fieur de La- 
faye n’a obtenu ces Arrêts que romme garant formel des Fau- 
geres, &  que c’eft en cette qualité qu’ il a Üipulc dans le traité 
pailé fur ces Arrêts; il ne leur devoit aucune garantie, &  il n’a 
a g i , &  il n’a ftipulé, comme tout autre créancier , que pour 
exercer fes droits fur la fucceffion du fieur de Longat ; dès - lors 
il eft évident que ion ailion n’a pu former aucun obftaclc à la 
prefeription. . ■

On a vu , dans l’examen qui a déjà été fait du traité de 1742,* 
que les Faugcres ne peuvent en tirer aucun avantage. Au fonds 
comment pourroient-ils donc cn% faire ufage pour «carter la pref. 
crlption ? * . . .



*tv
On convient qu’il exifte ,dans le préambule du traité , que le 

le fieur île Longat avoit pris le fait &c caufe des Faugeres , 6c 
qu’il avoit obtenu Arrêt de défenfes : c’eft une vérité à laquelle 
les Défendeurs n’ ont ceiTé de rendre hommage dans tout le cours 
du procès.

Mais, c’efl: par cette prife de fait Si caufe , même qu’ ils ont prou
vé que le déguerpiffement fait par les Faugeres, poftérieurement 
à l’Arrêt de défenfes qui leur avoit été fignifïé , étoit un aban
don volontaire 6c abfolu de la propriété du Dom aine, pour 
raifon de laquelle la garantie ôc la prife de fait &i caufe du peur 
de Longat, à laquelle ils avohnt renonces par ce déguerpiilc- 
inerft, ne fubfiftoit plus,- ainfi cette énonciation dans le préam
bule de la tranfaclion ctoit néce/Tairement rélative à ce qui s’é- 
}oit pafîé depuis cette prife de fait &  caufe ;  Si les Arrêts de 
îyzz.  &  de 1724. ont jugés que le f:eur de L on ga  n’étoit tenu 
d’aucuns dommages-intércts, ni d’aucune garantie , pour raifon de 
cette propriété.

D ’ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que le fieur de Lafaye 
n’a ilipulé dans ce traité qu’en qualité de créancier de la fuccef- 
fion du fieur de Longat ;  il n’avoit aucun intérêt d’examiner le 
fuccès qu’avoit eu cette garantie. Il fubrogeoit indéfiniment 
tous fes droits; il ne portoit pas fes recherches plus loin ; il n’en 

-ioffrtlft pas davantage pour écarter toute idée de fubrogation par 
ticuliere au bail à rente de 1688. mais les différentes difpofnion. 
de cet a&e font auiTi exa&ement contraires à cette prétendue 
fubrogation ;  c’eil aux conventions ilipulées par la tranfaûion que 
l’on doit avoir égard. On ne doit pas s’arrêter aux énonciations 
du préambule d’un traité ;  elles annoncent les prétentions des Par
ties, mais elles n’en font pas la décifion.

C ’efl donc inutilement, Se contre les ternies les plus précis de la 
tranfaûion , que les Demandeurs reviennent à dire que le fieur de 
la Chapelle y  a reconnu l’exiftence du bail de 1688. &  qu’ il a con- 
tradé l’obligation d’entretenir ce bail.

On ne trouvera nulle part, dans cette tran faâion  , que le fieur 
de la Chapelle a reconnu l’exiflence du bail de 1688. &  encore 
moins qu’il ait contra&c l’engagement de l’entretenir ;  on y  voit 
au contraire que le lieur de la Chapelle s’y  eil réfervé exprefle- 
ment de faire valoir le déguerpiffement de 1712. qui avoit réfolu 
ce b a i l , dans le cas oïl les Faugeres entreprendroient d’en de
mander l’exécution. 11 faut avoir bien de l’ imagination pour trou
ver une affirmative dans une négative abfolue.

P ès que le fieur de la Chapelle n’ a contracté aucun engage-
G



ment pour raifon de l’exécution du bail de 1(588. par Je traité de
1742. ¡1 cil manifeilc que ce traité cil abfolument un a£le étran
ger aux Faugeres.

On n’entrera pas en differtation ,fur l’efpece propofée parles 
Demandeurs ,de la ceffion faite à la charge expreffe de payer une 
telle ou une telle créance ;  la dilparité eil trop fenfible ; la ceifion' 
fdite au fieur de la Chapelle n’eil pas faite à la charge d’exécu
ter le bail de 168S.

Mais on propofera une autre efpece qui s’applique exaûement 
h la queition.

L ’Arrêt de 1724. a confirmé le déguerpiffement de 1712. cela 
n’cil pas douteux ;  mais qu’on fuppofe, pour un moment, que 
cet Arrêt n’a dû profiter qu’aux Faugeres ; que le bail à rente 
a fubfitlé malgré la difpoiition précife de cet Arrêt ;  &  que 
c’ eil dans ces circonilances que le fieur de Lafaye a fubrogé 
purement Ôc Amplement le fieur de la Chapelle, à l'effet de ce 
{rail à rente.

S i , après la prefeription pleinement acquife, à partir de cet 
Arrêt , le fieur de la Chapelle avoit voulu contraindre les Fau- 
gercs au paiement de la rente , &  leur demander la ratification 
du contrat, n’auroient-ils pas été bien fondés de lui oppofer qu’ils 
sivoient preferits ; que le traité de 1742. dans lequel ils n’avoient 
pas été Parties , ne pouvoit pas leur préjudicier; que c’étoit un 
E&e qui leur étoit étranger? &c le fieur de la Chapelle n’auroit 
eu rien de folide à répondre à des moyens auffi décififs.

Mais fi ce traité n’avoit pas pu relever la prefeription contre les 
Faugeres, par quelle raifon auroit-il eu plus d’effet pour en inter
rom pre le cours contre le fieur de la Chapelle ?

Ce que l’on vient de dire répond fuffifammentà l’écrit de 1722.’ 
c’ eil un aOe radicalement nul , dont les Faugeres n’auroient pu 
faire aucun ufage contre le fieur de Longat lui-même ; mais dans 
tous les cas ils n’auroient pas pu en tirer plus d’avantage que de 
J’exiftence réelle du contrat de rente lors de l’ Arrêt de 1724. cet 
écrit ne leur auroit donné, tout au plus , qu’ une aftion qui ferait 
également éteinte par la prefeription. '' n ' .

Les Demandeurs ont fait une obfervation fubfidiairc qui ne 
chance rien A l’état de la queilion , ÔC qui ne peut pas influer

1 1 ' 1 ' rr°  "lur la dcciiion. _ ^
Ils ont dit que le déguerpiffement de 1712. n’étoit L’ouv^agç. cme' 

d’une partie des codébiteurs de la rente de leurs a u t e u r s ' 
rTont pas pii préjudicier aux autrès. ' lf

Cette obfervation annonce déjà le peu de fuçcè^

. 5°
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dent de leur demande en général. Il n’eft pas poff ible après une 
révolution de tant d’années, de pénétrer dans le fecret d’une 
famille, &  de favoir fi ceux qui furent affigniés  en défiftement avoient 
feuls droit à la rente ou s’ils avoient des codébiteurs. On doit 
cependant préfumer qu’ ils étoient feuls propriétaires du Domaine 
à la charge de la rente, puifqu’ ils en étoient feuls en poffeffi o n , 
&  qu’ils furent feuls affignés.' Les Demandeurs ne dift inguent 
même pas ceux d’entr’eux qu’ils fuppofent ne pas représenter 
les Faugeres qui ont déguerpis.

Au refte , les Demandeurs n’ont qu’à fe mettre en règle à cet 
égard &  reftreindre leurs conclufions ;  on examinera alors la 
la queftion de favoir fi leur auteur, qui n’auroit pas déguerpi,
pourroit revenir contre la difpofition de l’ Arrêt de 1724. &  fi 
fon aftion dans ce cas là ne feroit pas prefcr ite , tandis qu’elle 

le feroit évidemment contre ceux qui ont déguerpis. On pré
voit aifément le fort qu’auroit une pareille demande ; mais les 
Demandeurs ne s’attachent qu’à faire illufion fur le véritable objet; 
de la conteftation.

Monf ieur A R C H O N  D E S P E Y R O U S E , Rapporteur.,

A  R IO M j  de l’imprimerie de la veuve CANDEZE , 1772,

Me. P R  A D  l  E  R  pere, Avocat.'

Pa g è s   jeu n e ,  Procureur.


